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Le projet ETAPE (Entreprendre, Transmettre,
Accompagner Pour l’Emploi) conduit au titre
du Programme d’Initiative Communautaire
EQUAL contribue aux objectifs assignés au
Fond Social Européen en matière de lutte
contre les inégalités et les discriminations en
lien avec le marché du travail.
Ce projet piloté par le CISTE (Carrefour
Innovation Sociale, Travail et Emploi) est
mené par 10 partenaires dont le CREDES.
Il s’agit de travailler ensemble à construire
un « pôle régional de service pour l’ac-
compagnement des transmissions et des
transitions pour l’emploi ».

Dans ce cadre, le CREDES, association
inter-comités d’entreprise de la région
Poitou-Charentes, a souhaité porter un
œil particulier sur les représentants du
personnel.
Pendant leurs mandats, les élus des sala-
riés développent des compétences. Le
CREDES s’est donc interrogé sur la ques-
tion du transfert des savoirs et des com-
pétences des élus de comités d’entreprise
en Poitou-Charentes.

Les élections des représentants du per-
sonnel (comités d’entreprise, délégués du
personnel, CHSCT) ont lieu tous les quatre
ans (durée modifiable entre deux et
quatre ans par dérogation).
Potentiellement, les équipes peuvent donc
changer régulièrement. Dans ces condi-
tions, la question de la transmission des
savoirs et savoir-faire tient une place
importante.

Poser la question du transfert des savoirs
et des compétences entre anciens et nou-
veaux élus des comités d’entreprise, c’est
poser la question du dialogue social
dans l’entreprise. 
En effet, rendre opérationnel les nouveaux
élus le plus rapidement possible évite une
rupture dans le dialogue social entre
employeur et représentants du per-
sonnel. Cela permet en outre d’éviter une
mise en difficulté du salarié nouvelle-
ment élu dans son parcours profes-
sionnel personnel.

1. PROBLÉMATIQUE ET HYPOTHÈSES

Malheureusement, nous ne sommes pas
tous égaux devant l’emploi.
Le taux de chômage en 2003 était de
9,7%1. Mais ce taux révèle des réalités dif-
férentes. Ainsi, les femmes sont plus
souvent au chômage que les hommes : en
2003, ce taux était de 10,9% pour les
femmes alors qu’il n’était que de 8,7%
pour les hommes.
Les jeunes sont également largement
touchés : 16,5% des 16-25 ans étaient à
la recherche d’un emploi en 2003 (15,7%
pour les hommes et 17,4% pour les
femmes) contre 8,2% des 30-49 ans et
7,2% des 50 ans et plus.
Ainsi, les jeunes et les femmes sont dis-
criminés face à l’emploi.

1. Source : enquêtes emploi 4ème trimestre 2002 et 2003,
INSEE, cité dans Jean François BIGOT, INSEE Première,
“Enquête sur l’emploi 2003 : l’emploi diminue et le
chômage augmente fortement”, n°958, avril 2004.
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Concernant les représentants du per-
sonnel, des études ont montré que les
femmes sont présentes dans la représenta-
tion sociale dans l’entreprise, mais elles
révèlent tout de même des inégalités.
Notamment, une étude réalisée par l’IRES
et la DARES2 en 1995 montre une bonne
représentation générale des femmes
secrétaires de comités d’entreprise.
Malgré cela, certaines caractéristiques
des établissements (taille, ancienneté,
environnement syndical) s’avèrent plus
handicapantes pour l’accès des femmes
au mandat de secrétaire.
Par exemple, on constate l’exacte parité
au poste de secrétaire lorsqu’il se fait
élire sur une liste « non-syndiqués », par
contre 71% des secrétaires élus sur liste
syndicale sont des hommes.
« Selon que son environnement est ou non
syndiqué, le statut de l’élu qui assure le
secrétariat change. Les comités sans éti-
quette, plus récents et occupés par des
élus plus jeunes, tendent davantage à
centrer leur action sur les activités sociales
et culturelles. Les femmes sont sur-repré-
sentées dans ces comités dont le statut au
sein de l’établissement n’est souvent pas
très assuré. »3.
« La sur-représentation masculine que l’on
observe dans les comités d’entreprise syn-
diqués ne peut être prise pour un phéno-
mène contingent mais participe d’une
dynamique susceptible de réduire effecti-
vement la place et l’influence des femmes
en tant que représentantes. »4.

Il est intéressant de réfléchir aux raisons
de la représentation différenciée de ces
catégories de salariés. Quels sont les fac-
teurs qui discriminent ces populations à la
prise de fonction de représentation du
personnel ? Cette représentation sociale

différenciée dans l’entreprise joue-t-elle
un rôle dans la défense des emplois de
ces catégories de personnes ? Les repré-
sentants du personnel n’oublient-ils pas
ces populations discriminées ?

Les changements au sein des instances
représentatives du personnel, qui peuvent
être fréquents, ajoutent aux difficultés de
la prise en compte de l’emploi des popu-
lations discriminées. 

Ce projet est l’occasion de se poser de
nombreuses questions : comment les élus
de comités d’entreprise transmettent leurs
savoirs et compétences aux plus jeunes ?
Quelles attributions réelles exercent-ils ?
Que réalisent-ils concrètement ? Qui sont-
ils ? Comment appréhendent-ils le pro-
blème des discriminations ? Que font-ils
pour que le changement d’équipe de
représentants du personnel se passe dans
les meilleures conditions ? Comment les
nouveaux élus se saisissent-ils de ces
connaissances et savoir-faire ? Comment
les anciens élus réinvestissent-ils leurs nou-
velles connaissances ? Comment les nou-
velles équipes d’élus prennent leurs fonc-
tions en charge notamment les femmes et
les jeunes souvent sous-représentés parmi
les représentants du personnel ?

La mobilisation des femmes et des jeunes
en ce qui concerne la représentation
sociale dans l’entreprise pourrait parti-
ciper d’une meilleure prise en compte des
discriminations. 

2. DARES : Direction de l’Animation de la Recherche, des
Etudes et des Statistiques.
3. Adelheid HEGE, Christian DUFOUR et Catherine
NUNES, Premières informations, premières synthèses, “Les
femmes secrétaires de comités d’entreprise : une parité
trompeuse”, n°15.2 d’avril 2001, DARES.
4. Ibidem
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Cette mobilisation se doit de passer par
une formalisation pour chaque équipe de
représentants du personnel de ce qu’est le
rôle du représentant du personnel. Cette
étape est indispensable pour permettre un
transfert de ces savoirs et savoir-faire
dans les meilleures conditions possibles.

Une bonne connaissance de ses missions
d’élus et une transition dans de bonnes
conditions est indispensable à la bonne
prise en charge des discriminations. La
question de la transmission des savoirs et
compétences joue donc un rôle essentiel. 

A travers cette étude, nous chercherons à
vérifier les hypothèses suivantes :
• Les représentants du personnel n’ont
qu’une vision parcellaire de leur mission. 
• Les représentants du personnel dévelop-
pent des compétences dans leur mission.
• La transmission des connaissances entre
ancien et nouvel élu est inexistante.
• Les discriminations envers les femmes et
les jeunes ne font pas partie des préoccu-
pations des représentants du personnel.
• Les élus ne peuvent pas investir autant
qu’ils le souhaitent leur rôle au comité
d’entreprise car cela peut avoir une réper-
cussion négative sur leur métier.
• Les élus se contentent d’aborder les
sujets soumis par l’employeur et ne cher-
chent pas à en savoir plus.
• Les élections fréquentes des élus les obli-
gent à accorder davantage d’intérêt aux
priorités des salariés qui ne sont pas tou-
jours en lien avec les prérogatives écono-
miques du comité d’entreprise.

2. ECHANTILLON DE L’ENQUÊTE

Pour vérifier ces hypothèses, le CREDES a
réalisé cette étude en deux temps :

• Tout d’abord une approche qualitative
a donné lieu à des entretiens auprès des
représentants du personnel,
• puis une approche quantitative a
permis de mieux connaître les comités
d’entreprise et leurs caractéristiques.

Ainsi, en octobre et novembre 2005, 18
entretiens ont été réalisés auprès de
membres de comités d’entreprise d’hori-
zons différents. Ces entretiens avaient pour
objectif d’avoir une vue d’ensemble des
missions et des parcours des représentants
du personnel. Il s’agissait tout d’abord de
repérer leurs attributions et leurs compé-
tences. Il s’agissait ensuite de retracer l’his-
toire personnelle et le parcours de l’élu à
travers ses motivations et ses difficultés.

Les caractéristiques des 18 entreprises des
élus rencontrés sont les suivantes5:
Effectif des entreprises :
• De 50 à 100 salariés ................9
• De 101 à 200 salariés ..............4
• De 201 à 500 salariés ..............4
• Plus de 500 salariés ..................1
Département de l’entreprise :
• Charente ..................................3
• Charente-Maritime ....................3
• Deux-Sèvres..............................7
• Vienne......................................5
Secteur d’activité de l’entreprise :
• Industrie ..................................6
• Santé/social ............................5
• Autres tertiaires ........................4
• Commerce ................................2
• Agroalimentaire ........................1
Présence ou non de syndicat 
dans l’entreprise :
• Présence syndicat ....................10
• Pas de syndicat ........................8
5. Vous trouverez les caractéristiques détaillés des élus de
comités d’entreprise rencontrés dans le cadre des entretiens
en annexe. Lors des citations les entretiens sont identifiés par
des numéros allant de E1 à E18, lorsque plusieurs membres
répondent, ils sont identifiés par des lettres (a, b...).
L’interviewer est, lui, identifié par un I.
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Des questionnaires ont ensuite été diffusés
à l’ensemble des adhérents du CREDES
afin de connaître leur organisation et leur
composition.
90 questionnaires ont été retournés sur 371
envois soit près d’un quart des adhérents.

Ce qui va suivre correspond donc à l’a-
nalyse à la fois des entretiens réalisés
auprès des représentants du personnel et
des questionnaires. 
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Regardons de plus près les débuts des
représentants du personnel et leur quoti-
dien.

Tout d’abord, nous évoquerons leurs moti-
vations à se présenter et à rester élus de
comités d’entreprise.

I. DEVENIR MEMBRE 
DE COMITÉ D’ENTREPRISE : 
LA CANDIDATURE AUX ÉLECTIONS

Pour une grande majorité d’élus, c’est le
« hasard » qui les a amené à devenir
membre de comité d’entreprise. Il man-
quait des noms sur la liste, et une per-
sonne déjà membre du comité d’entre-
prise ou un collègue leur a proposé de se
présenter. Parfois on leur a même un peu
forcé la main.

I – Si l’on reprend depuis le début,
comment êtes-vous devenue trésorière du
comité d’entreprise ?
E18 – C’est le hasard, il manquait quel-
qu’un sur la liste, on me l’a proposé,
j’avais dit oui. Cela fait 4 ans. 

I – Au niveau de votre parcours en tant que
représentant du personnel, comment êtes-
vous devenue représentante du personnel ? 
E5 – Je ne m’en souviens pas. Je m’en
souviens plus. D’abord, il devait manquer

de personnes pour en faire partie, il n’y
avait pas grand monde. A l’origine il y
avait d’autres personnes qui commen-
çaient à en avoir marre d’être là depuis
plusieurs années, un peu fatiguées. Je
crois qu’il devait manquer des personnes
pour compléter les listes et puis en discu-
tant comme ça, j’ai du me mettre sur une
liste, une liste syndiquée alors que je
n’étais pas syndiquée du tout. 

E17 – Il y a des collègues qui sont venus me
voir en me disant « tu sais, il faudrait que
tu te présentes ». C’est vrai que moi, ça ne
m’a jamais trop gêné d’intervenir en grand
groupe, prendre la parole, des choses
comme ça, défendre des idées et tout, donc
à priori j’avais un certain nombre de collè-
gues qui pensaient que cela serait bien. 
I – Que vous vous présentiez ? 
E17 – Voilà. C’est vrai aussi que si je
n’avais pas eu des collègues derrière moi
pour me pousser, je ne suis pas persuadée
que je me serais présentée parce que je
ne savais ce que cela allait donner. 

C’est même parfois la direction qui incite
les salariés à se présenter, pour obtenir
une meilleure répartition des représen-
tants du personnel entre les différents sec-
teurs d’activité de l’entreprise.

I – Et si on parlait un petit peu plus de
votre parcours ? Comment êtes-vous

7Devenir membre du comité d’entrepriseEdition ARFTLV
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devenus membre de CE ? Qu’est ce qui
vous a poussé à vous présenter ? 
E15 – Moi, ça a été à la demande d’un
membre du CE. 
I – On vous a sollicité ?
E15 – Voilà, je n’ai pas accepté, parce que
je n’aurais pas donné 100% de mon temps,
parce que il faut donner 100% de son temps
quand on intègre un CE. Deux ans après,
c’est la direction qui me l’a demandé. 
I – Ah oui. 
E15 – Donc là j’ai dit « allez ». Donc ça
fait quatre ans que je suis membre du CE. 
I – Et comment se fait-il que la direction
vous ait demandé ?
E15 – Je ne sais pas. C’est vrai qu’il n’y
avait personne des bureaux. Si l’ancienne
trésorière était des bureaux, moi je fais du
secrétariat. Donc ils sont venus me
demander si ça m’intéressait ou pas.

Les représentants du personnel sont
parfois de véritables agents recruteurs de
salariés à syndiquer et de volontaires pour
le comité d’entreprise !

I – C’était quoi tes motivations au départ ? 
E9 – C’est un peu par accident, si tu veux.
Moi j’étais dans un secteur où il y avait pas
mal de délégués, un secteur très syndiqué
ici, où il y a 50% de syndiqués, cela
donnait une certaine ambiance qu’on
connaît beaucoup moins aujourd’hui et
une certaine solidarité dans cette équipe
qui était à peu près une quarantaine, et la
moitié de syndiqués même plus. Je me rap-
pelle, on organisait des pique-niques de
l’atelier mais que les syndiqués, je te dis
pas l’ambiance que cela créait.
Actuellement, on recherche des nouveaux.
Dès qu’il y en a un qui se met un peu en
avant, on lui saute dessus. Lui, il n’est peut-
être pas d’accord. « si, si de tout façon tu

seras sur la liste ». Moi j’ai été pris une
fois. Si j’avais vraiment dit « non, non », il
ne m’aurait peut-être pas mis. Il m’a mis
puis après on verra bien. C’est un peu
comme ça. Ca arrive encore qu’on pousse
un peu des gens et 10 ans après ils y sont
encore. Tu vois, moi 25 ans après, j’y suis
encore. Il a eu raison quelque part. C’est
comme ça que ça commence et puis après
c’est l’intérêt qu’on lui porte. On y prend
goût dès le début, même si la première
année je ne voulais pas trop, en tant que
suppléant, je ne faisais pas grand chose.

En revanche, les listes syndicales peuvent
freiner les non-syndiqués à se présenter, du
fait de leur exclusivité lors du premier tour
des élections. Une élue nous livre le témoi-
gnage de son élection au second tour. 

E17 – J’ai fait un coup d’état. Cela n’a pas
fait rire. Il se trouve qu’il y a un syndicat
dans l’entreprise, et donc il y avait une liste
syndicale qui se présentait à chaque élec-
tion tous les deux ans. Je n’étais pas syndi-
quée, pour des raisons personnelles, je
n’étais pas spécialement en désaccord avec
ce syndicat parce que j’ai toujours soutenu
les actions qui ont été menées mais c’est
plus par philosophie, sur la place du syn-
dicat, leur rôle à l’heure actuelle qui pour
moi n’est pas très satisfaisant, donc je
n’étais pas syndiquée. C’était quelque
chose qui m’intéressait depuis longtemps,
j’avais envie mais je n’avais pas l’opportu-
nité de le faire. Moi je suis personnel admi-
nistratif, sur les six personnes, il y a quatre
personnes qui sont assimilées agents de
maîtrise et cadres et deux personnes qui
sont personnels administratifs, donc parmi
les quatre personnes il y a deux titulaires et
deux suppléants et dans le personnel admi-
nistratif, il y a un titulaire, un suppléant. Il
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s’est trouvé que la personne qui s’est pré-
sentée il y a quatre ans, n’a pas eu la
majorité, au premier tour donc il y a eu un
deuxième tour. Donc au deuxième en tant
que non syndiqué, vous pouvez vous pré-
senter. Donc là cela a été l’opportunité.
C’était un lundi, qu’elle n’avait pas atteint
la majorité qu’elle n’avait pas été élue au
premier tour, donc l’après-midi j’ai réfléchi,
et je me suis dit que c’était l’occasion ou
jamais. Donc, je me suis présentée, en plus
sur un poste de titulaire, ce n’était même
pas sur un poste de suppléant, donc je me
suis présentée, j’ai été élue, et donc suite à
ça je suis rentrée, au sein de cette équipe.

II. DEVENIR MEMBRE 
DE COMITÉ D’ENTREPRISE :
QUELLES MOTIVATIONS ?

Bien souvent, comme nous l’avons vu, les
membres de comité d’entreprise n’avaient
pas pensé à tenir ces fonctions. Le déclic
que constitue la proposition d’une autre
personne est relayé par des motivations
de diverses natures.

C’est l’envie d’en savoir davantage sur
l’entreprise, sur ce qui s’y passe, d’avoir
plus d’information sur son fonctionne-
ment, que les élus de comités d’entreprise
évoquent le plus souvent.

E1 – Au début, cela remonte à loin. Le CE
avait été, on ne pas dire instauré par le
patron, puisque c’est une obligation à
partir d’un certain nombre de personnes
et puis en regardant bien ce que fait le CE
c’est toujours intéressant d’aller y mettre
son nez. On fait des choses bien et des
choses moins bien. C’est ce que je disais
tout à l’heure, on ne peut pas intéresser à

100%. Des fois, on s’y met pour dire
qu’on sera au courant de la marche de la
société. Et puis après, il y a la partie
sociale, il faut s’en occuper aussi. 

I – Qu'est ce qui vous a poussé à vous
présenter, quelles étaient vos motivations
au début ?
E3 – J'étais d'abord dans un service où
on avait un turn-over très important, ça
changeait tous les 6 mois on était une
équipe de 6, et au départ je me suis posé
des questions "pourquoi ça change sans
arrêt ?" on ne savait pas, donc j'ai essayé
de voir un petit peu le niveau au dessus,
au siège je n'y voyais pas trop, je ne
comprenais pas trop puis après je me suis
intéressé de plus en plus à l'association,
et on m'a dit "pourquoi pas prendre des
responsabilités ?". Voilà, au départ je
voulais comprendre un petit peu le fonc-
tionnement, les détails, ça m’a permis de
voir un petit peu comment fonctionne une
association.

E4 – C’est toujours intéressant surtout au
niveau de ce qui se passe dans l’entre-
prise, parce que j’ai beaucoup d’info.
I – Des informations sur… ?
E4 – Le social, sur ce qui se passe sur l’en-
treprise, s’il y a des plans sociaux … Des
choses comme ça. 

Disposer d’informations n’est pas une fin
en soi, ce que les membres de comités
d’entreprise souhaitent, c’est faire évoluer
les choses, œuvrer en direction des sala-
riés, de leurs droits et de leurs intérêts.

E2 – C’est l’envie d’œuvrer pour l’entre-
prise, parce qu’il faut aussi prendre
comme objectif de dire qu’on est là pour
améliorer les conditions de nos collègues,

43498_Repere68.qxd  28/05/07  13:31  Page 9



essayer de faire avancer l’entreprise diffé-
remment.

I – Qu’est-ce qui vous a amené à vous
présenter ?
E13 – D’abord, il fallait se défendre,
défendre les autres. Ce n’était pas forcé-
ment pour moi personnellement. Non, on
avait l’envie de faire appliquer ce qui était
applicable. 

D’autres avaient pour motivation de
recréer une certaine cohésion entre les
salariés.

E15 – Quand je suis rentrée dans l’entre-
prise, j’étais dans les ateliers. Aujourd’hui
je suis dans les bureaux. Je sais que
ouvriers et bureaux il y a 2 clans, donc je
me suis dit « pourquoi pas moi ».
I – Vous aviez la vision des deux côtés.
E15 – Il fallait que les employés et les
ouvriers s’entendent bien. 

Cette fonction de cohésion est d’ailleurs
importante pour les élus malgré les diffi-
cultés qu’ils peuvent rencontrer, comme
l’explique Cécile GUILLAUME et Brigitte
MOURET : « la fonction de création de
lien social du comité est également mise
en valeur, par opposition aux attentes
consuméristes et aux comportements indi-
vidualistes de certains salariés. Les initia-
tives en matière de solidarité externe
cohabitent toutefois avec une tendance
lourde d’individualisation des prestations
et de resserrement de la gamme des acti-
vités sociales et culturelles. »6;

Pour certains la motivation est beaucoup
plus personnelle, c’est un moyen de s’é-
vader de son travail, de chercher des
sources de satisfaction en dehors du

travail, faire autre chose et avoir une acti-
vité plus diversifiée, plus ludique. 

I – Et qu’est-ce qui vous motive à rester au
CE ? 
E10 – Je n’ai pas entière satisfaction dans
mon boulot. Quand j’en ai marre, je des-
cends au CE. Je l’ai toujours dit ouverte-
ment même à ma responsable. Elle m’avait
posé la même question, la première fois
qu’on s’est rencontré, elle m’avait
demandé pourquoi je m’étais présentée au
CE, et je lui avais dit à l’époque que je
n’obtenais pas satisfaction dans mon
travail, je voulais faire autre chose, je l’ai
trouvé à travers le CE. Cela permet de
changer, je m’évade. J’ai la chance de
pouvoir partir de mon poste un peu comme
je veux, je ne suis pas au téléphone. Et en
plus du CE, je fais aussi partie des DP. 

E17 – C’était aussi à titre personnel pour
me redynamiser au sein de l’entreprise, je
crois que c’était ça aussi. Sur un côté très
personnel, avant d’arriver à X, j’ai bossé
dans une association où j’étais employée
où je faisais pas mal de choses, où j’étais
responsable, c’était une association qui
gérait un centre de loisirs, donc je faisais
tout ce qui était l’accueil des enfants mais je
faisais aussi tout ce qui était comptabilité,
administration, j’étais à plein temps, ce qui
fait aussi que j’avais un autre travail. Là je
me suis retrouvée simplement secrétaire, un
boulot d’exécutant, donc je crois que c’était
aussi à titre très personnel, une façon de
me redynamiser, de retrouver une place.

Certains s’investissent déjà dans des asso-
ciations en dehors du travail, et participer
à la vie du comité d’entreprise découle
d’un intérêt pour les activités associatives.

6. Cécile GUILLAUME et Brigitte MOURET, Revue de l’IRES,
“Les élus de comité d’entreprise : de l’institutionnalisation à
la professionnalisation ?”, n°44, 2004/1
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I – Qu’est-ce qui vous a motivé pour vous
présenter au CE ?
E2 – J’avais une collègue, qui est partie
maintenant, qui était dans le CE. J’ai
donné plusieurs fois des coups de mains
quand elle avait un coup de bourre. Et
puis je fais beaucoup de bénévolat dans
des associations. J’aime beaucoup m’im-
pliquer dans différentes associations, des
gens différents qui n’ont rien à voir, c’est
vraiment diversifié.

I – Comment êtes-vous devenue membre
des représentants du personnel, qu’est-ce
qui vous a motivé ?
E4 – J’aime bien tout ce qui est social, et
puis je fais partie de pas mal d’associa-
tions autres que dans l’entreprise. Et puis,
j’aime bien savoir tout ce qui s’y passe. 

Une première élection entraîne souvent
d’autres mandats de représentants par
la suite : un véritable engouement ou une
contrainte liée au manque de candidats ?
Difficile d’y répondre.

Pour certains, leur élection au comité
d’entreprise a même entraîné l’adhésion à
un syndicat. 

I – Avant de vous présenter, vous étiez
déjà syndiquée ?
E18 – Non, je me suis syndiquée dès que
j’ai été élue au comité d’entreprise. 

E11 – Maintenant je suis dedans à fond,
je suis au CE, délégué syndical, délégué
au CHSCT et représentant au conseil
d’administration. 

E9 – J’ai du être 6/7 ans délégué du per-
sonnel, et après je suis passé délégué syn-
dical, je crois que c’était de 1986 à 1991. 

I – En étant DP aussi ?
E9 – Oui, parce qu’on manque de candi-
dats, on se met comme suppléant si tu
veux. Mais j’ai du passer délégué syn-
dical en 86, et c’est en 91 que je suis
rentré dans mon CE.

La fonction d’élu a un effet sur le renforce-
ment du sentiment d’appartenance à l’en-
treprise comme l’évoque Cécile
GUILLAUME et Brigitte MOURET : « le fait
de siéger au comité d’entreprise permet en
effet d’avoir une meilleure compréhension
de l’environnement de l’entreprise, une
vue plus globale des enjeux socio-écono-
miques mais aussi une capacité d’inter-
vention et d’action qui contribue à tisser un
lien étroit entre l’élu et son entreprise. »7.

III. LA MOTIVATION ET LES
PRÉOCCUPATIONS D’AUJOURD’HUI

Certains élus évoquent le CHSCT comme
source de d’intérêt premier. Mais l’élé-
ment le plus fort qui ressort des motiva-
tions sont les activités sociales, culturelles
et sportives.

I – Qu’est-ce qui vous motive à continuer ?
E5 – Le CHSCT. On fait quand même des
opérations pas mal où il y a tout à faire
donc c’est intéressant. On apprend plein
de choses en plus cela permet d’être en
contact avec des personnes extérieures et
au niveau du CE, c’est intéressant parce
que cela nous permet déjà de partir, on
part en groupe avec des collègues
sympas. Et puis ce sont des activités qui ne
se font pas à titre individuel et puis en plus
le budget du CE permet de prendre en
charge une partie. 

7. Cécile GUILLAUME et Brigitte MOURET, ibidem, p.58 
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Les séjours, par exemple, si on fait un
week-end au ski, le CE en prend plus de
la moitié en charge donc cela permet de
partir. Alors qu’à titre individuel, ils ne
partiraient peut-être pas forcément. 

I – Et qu’est-ce qui vous motive à continuer
au niveau du CE alors ?
E12 – C’est le côté loisirs et également
apporter de nouvelles choses, comme là
pour les voyages.

Le plaisir pris dans les activités sociales,
culturelles et sportives compense les diffi-
cultés rencontrées en négociation avec
l’employeur.

E17 – Moi je ne pourrais pas tout le temps
aller au casse pipe entre guillemets, aller
toujours dans la revendication. C’est diffi-
cile et je crois il faut se faire plaisir, c’est
un des côtés dans le rôle que l’on a, il y a
un rôle effectivement de défense du
salarié, et aller au bout des choses d’aller
à fond dans les choses mais il faut aussi se
garder le côté plaisir des activités
sociales.

Certains élus sont même devenus des per-
manents du comité d’entreprise.

I – Aujourd’hui, qu’est-ce qui te pousse à
continuer ?
E9 – Etant permanent depuis 15 ans, je
fais un boulot qui est intéressant. Je n’ai
pas de chef, les chefs ce sont les autres
élus, les salariés, comme ils votent à la
limite, ils peuvent m’éliminer comme les
autres. Pendant cette période, les élections
c’est dans un mois et demi, je ne suis
jamais tranquille, puis en plus c’est une
période où il y a des gens qui arrêtent, il y
en a qui veulent changer. Une fois qu’on

est élu on sait qu’on en a pour deux ans
maintenant cela va être pour quatre ans.
Ce qui ne me plaît pas forcément, moi je
trouve que c’était bien tous les deux ans de
retourner un peu devant les salariés. Tu
touches à tellement de choses, le CE est
intéressant, toutes les négociations
annuelles enfin tout le travail est intéres-
sant. Quand je vois le travail que je faisais
avant ou tout le travail qu’il y a dans l’en-
treprise, je pense qu’il y a quand même
des délégués qui choisissent de continuer
d’être délégué pour sortir un peu de leur
boulot. Quelque part, ils ont raison, à
partir du moment où ils font leur travail de
délégué, mais il y en a qui disent « j’en ai
marre, il y a pas mal de boulot, je suis à
la chaîne, je vais me mettre délégué, et
puis je me repose », c’est quand même
une motivation de sortir du train train. A la
chaîne, ils ne voient pas d’issue, ils ne
voient pas comment ils vont évoluer, parce
qu’il n’y a pas d’évolution. C’est un travail
intéressant même si parfois, c’est vrai
qu’on rentre chez soi, on ne dort pas tou-
jours bien la nuit. Il y a des moments de
tension, que ce soit avec la direction, que
ce soit entre nous, ce n’est pas toujours
facile. C’est du travail intéressant. Il n’y a
pas que du travail intéressant non plus
mais globalement… Et quand on l’a fait
depuis 15 ans comme permanent, on ne
peut pas arrêter totalement, c’est bien la
réflexion qu’on a actuellement dans la
section il peut y avoir des évolutions pro-
chainement avec les élections, on peut
reprendre un travail à l’atelier et puis
rester en se disant tient on va occuper 20
heures dans le mois syndicalement ou
dans le CE. Mais c’est quand même se dire
« je vais faire quoi après ? ». Il y a cet
aspect là, mais l’aspect aussi que cela ne
se bouscule pour prendre une place. Mais
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c’est vrai que c’est motivant. Mais nous on
a envie de continuer mais d’un autre côté
moi je suis conscient qu’il faudrait que cela
s’arrête aussi. Qu’il y ait un changement,
parce qu’on pèse trop, quand on est per-
manent quand on est depuis 15 ans et je
ne sais pas combien d’années avant, sur
les décisions. Depuis 15 ans secrétaire du
CE c’est vrai que c’est une question que je
me pose aujourd’hui. 

Pour certains, l’intérêt est de découvrir de
nouvelles choses.

E13a – Je me suis dit « il faut te lancer, tu
n’es pas encore trop vieille pour le faire »
voilà. Alors j’apprends. Cela me permet
d’avoir accès à certaines choses aux-
quelles je n’avais pas accès. Je suis heu-
reuse d’apprendre. Après il y a des
choses où je me trompe, les collègues me
disent « il ne faut pas… ». Je m’aperçois
qu’elles sont beaucoup plus sensibles que
moi aussi. Il y a des choses qui me laissent
complètement indifférente alors qu’elles,
avec leur vécu, elles sont beaucoup plus
sensibles. Elles ont réagi à plein de choses
alors que moi à ce moment là, je ne
réagissais même pas. C’est vrai que je me
suis dit que « j’ai passé 30 ans à côté des
choses où j’aurais dû bouger ». J’estime
que c’est un peu tard. 
E13b – Il n’est jamais trop tard. 
E13a – Oui, mais enfin je commence à
avoir de l’âge et puis cela ne laisse pas
vraiment beaucoup de temps, comme
l’usine va mal, cela ne me laisse pas beau-
coup de temps. Mais je pense que cela me
laissera quand même des petites voies
pour aider plus tard, si je suis inactive. 

Une fois le comité d’entreprise organisé,
que les activités et les actions sont mises en

place, les élus apprécient d’autant mieux
d’être membre du comité d’entreprise. 

I – Est-ce qu’aujourd’hui, vos motivations
sont toujours les mêmes ?
E15 – Peut être pas les mêmes mais…
Nous le CE il y a quatre ans c’était un CE
qui bougeait pas, il n’y avait rien. Disons
qu’il n’y avait pas la même façon de voir
les choses. Voilà, tandis que nous on a
ouvert quand même pas mal de dossiers,
pas mal de portes donc c’est vrai, c’est ce
qui pousse à continuer, à rester pour tout
ce qu’on a commencé. Disons qu’à une
époque on en avait vraiment ouvert assez
parce que … Disons qu’on n’avait pas
encore pris nos repères, aujourd’hui on
sait qui est capable de faire quoi, on le
fait en commun et ça suffit. A l’époque on
a ouvert beaucoup de portes, un petit peu
trop, mais ça c’est toujours bien passé.
On s’était rendu compte qu’on avait
ouvert une panoplie d’activités. On a tou-
jours maîtrisé quand même, mais aujour-
d’hui c’est encore mieux. 

Mais parfois, la motivation n’est plus là.
Par lassitude après de nombreux mandats
certains élus estiment qu’il est temps de
laisser les autres s’investir. 

I – Cela fait combien de temps que vous
êtes élu?
E1 – Cela va faire 4 ans d’affilés plus 8,
en tout une douzaine d’années. Six à sept
mandats puisque c’est des mandats de 2
ans. Et là j’arrête, ça suffit. Il faut laisser la
place aux autres aussi. 
I – Pourquoi vous souhaitez arrêter ?
E1 – J’ai 55 ans et puis il y a d’autres
gens qui peuvent le faire. J’ai donné, je
suis content. J’ai rempli une mission. C’est
bon maintenant. 
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I – Il y a longtemps que vous êtes élue ? 
E13 – 30 ans. Je vous dis il y a des
moments on a envie de ne plus s’en
occuper. Mais on manque de candidats
aussi, c’est comme dans tout. On est cri-
tiqué mais personne ne prend notre place.
C’est sûr, il y a des moments où on a envie
de lâcher, ça c’est sûr. Le deuxième plan
social, moi je n’en pouvais plus, si je suis
restée c’est surtout pour les collègues. Un
CE il en faut. Il y en a qui ont démissionné
avec le plan social. Oui, il y a des délé-
gués qui ont démissionné. 

Certains élus se dévouent pour tenir ces
responsabilités et cumulent parfois divers
mandats de représentants du personnel.
D’ailleurs, selon Christian DUFOUR et
Adelheid HEGE, ce cumul des mandats
s’expliquent au moins en partie par une
difficulté à trouver des volontaires au
comité d’entreprise : « les cumuls et les
prolongations de mandats pallient les
manques les plus flagrants. »8.

Cécile GUILLAUME et Brigitte MOURET
ajoute une autre explication. Pour elles, «
Si [le cumul des mandats] correspond pour
partie à une stratégie d’adaptation fonc-
tionnelle de la part des élus dans un
contexte de pénurie de candidats, une
recherche d’efficacité, un souhait de mini-
miser les risques électifs (en maintenant une
équipe qui gagne) et une difficulté à trans-
mettre les savoir-faire, ce phénomène peut
également s’interpréter à l’aune d’une stra-
tégie de clôture de marché du travail repré-
sentatif et syndical dans l’entreprise. Si cer-
tains représentants se sentent contraints de
cumuler les mandats, un certain nombre
choisissent de s’investir toujours plus dans
l’activité représentative qui s’apparente
alors à un espace professionnel alternatif.
Cet investissement est d’autant plus fort que

les représentants sont souvent dans l’inca-
pacité de convertir les acquis de cette expé-
rience représentative en atouts profession-
nels. […] Elle ouvre en effet sur des ques-
tionnements de recherche tout à fait stimu-
lants, qu’il s’agisse de questions liées à la
gestion des parcours militants, à la valida-
tion des acquis de l’expérience ou à la
transmission et à la capitalisation des com-
pétences et savoir-faire. »9.

IV. LES DOCUMENTS 
DU COMITÉ D’ENTREPRISE

Divers documents existent pour aider les
élus dans leur mission. Tout d’abord, ce
qui touche au rôle économique et notam-
ment aux réunions (procès-verbaux et
ordre du jour) est consigné.

E8 – On garde les convocations aux
réunions et les comptes-rendus. La secré-
taire les garde, la direction les garde. Et
nous on les garde aussi comme ça il y a
toujours un suivi, une trace quelque part. 
I – Cela vous permet de faire un suivi…
E8 – Oui, de relancer, s’il faut relancer.
I – Donc finalement c’est votre outil de…
E8 – De travail oui, ce sont nos repères.

E7 – On fait toujours des procès verbaux,
qui sont tous reportés dans le registre.
I – Dans un registre ? 
E7 – Oui, on tient un registre de tous les
PV. C'est la secrétaire qui l'a. La secrétaire
fait le PV, le fait valider avec la personne
de la Direction qui a assisté, et quand
c'est validé des deux côtés, à la réunion
suivante il est reporté sur le registre et tout
le monde signe.

8. Christian DUFOUR et Adelheid HEGE, La représentation
collective ? Pour quoi faire ?, IRES 
9. Cécile GUILLAUME et Brigitte MOURET, ibidem, p.61-62 
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I – Sur ce registre, vous consignez exclusi-
vement les PV, ou il y a d'autres choses qui
peuvent être consignées ? 
E7 – Non, c'est tous les PV. Après, dans
un classeur la secrétaire a un exemplaire
de tous les accords, elle a tout, parce que
si jamais quelqu'un veut le lire…

Tout ce qui touche aux comptes du
comité d’entreprise est également assez
bien repéré : cahier comptable, docu-
ments financiers et bancaires…

E8 – A chaque changement de CE, on a
le cahier de compte qu’on est obligé de
faire vérifier par le patron, comme c’est
lui le président. Il le signe pour qu’on
puisse recommencer sur une nouvelle
année. Sachant que lui, il peut avoir accès
à tout moment au cahier de compte.

D’autres documents sont parfois cités :
accords d’entreprise, de branche, docu-
mentations juridiques, règlement intérieur,
cahier de suivi, de coordination… En

revanche, les conventions collectives ne
sont jamais citées.

E1 – Et puis on a de la documentation
concernant les lois, la bonne marche du CE.
On a des références, aussi bien pour moi
que pour lui [employeur], pour voir si on
reste dans la légalité. On a des abonne-
ments, puis on achète de la documentation. 

E12 – On a mis en place un système de
cahier de coordination pour savoir où on
en était à chaque fois. Chaque titulaire le
remplit quand il fait quelque chose.

E2 – On a mis en place un cahier de cor-
respondance. En cas d’absence d’un titu-
laire pour les permanences, on a bien
décrit pour savoir comment faire.

Certains comités d’entreprise disposent
d’outils permettant d’informer l’en-
semble des salariés sur le rôle et les mis-
sions d’un comité d’entreprise (cf. gra-
phique 1).
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Certains élus rencontrés ont élaboré eux-
mêmes ces outils :

I – Vous avez dit que vous aviez fait un
bouquin ?
E10 – Oui, on peut appeler ça de l’épi-
cerie, mais quand on fait des commandes
de chèques-vacances, des titres emplois
services, des commandes de tickets

cinéma, toutes les activités, la billetterie
avec le CREDES. C’est ce qui concerne
toutes les activités qu’on propose.
Près de six comités d’entreprise sur dix ont
évoqué disposer d’un document récapitulant
l’ensemble des missions des représentants
du personnel (cf. graphique 2). En outre,
plus de deux tiers estiment que ce type de
document est très utile (cf. graphique 3).
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Les résultats des questionnaires montrent
que lorsque des organisations syndicales
sont présentes dans l’entreprise, les
comités d’entreprise disposent plus
souvent d’un document récapitulant les
missions d’un élu pour permettre aux nou-
veaux de prendre connaissance de l’en-
semble de leur fonction c’est d’ailleurs le
cas de l’extrait précédent.
La présence d’une organisation syndi-
cale aurait pour effet de doter les élus de
comités d’entreprise d’outils et ainsi de
les rendre opérationnels le plus rapide-
ment possible.

Lorsque des organisations syndicales sont
présentes dans l’entreprise, les comités
d’entreprise qui ne disposent pas d’un
document récapitulant leurs missions pour
permettre aux nouveaux élus de prendre
connaissance de l’ensemble de leur fonc-
tion, souhaiteraient plus souvent que les
autres en avoir un. 

Corroborant ces résultats, Cécile
GUILLAUME et Brigitte MOURET précisent
que « le lien syndical est tout à fait central
à la fois comme support de l’acquisition
des savoirs techniques et de compétences
pratiques, comme lien de socialisation par
l’encouragement à construire un projet et
des choix orientés en valeurs, comme faci-
litateur dans la mise en lien des différentes
IRP et comme pôle de légitimité. »10.
Cependant, « les élus entretiennent une
relation ambivalente à l’organisation syn-
dicale. S’ils identifient l’organisation
comme un pôle de ressources techniques
et stratégiques (savoir-faire en matière de
négociation, connaissances juridiques…)
support de leur professionnalisation, ils ne
développent pas nécessairement une
appartenance institutionnelle forte. »11.

V. DIFFICULTÉS 
DANS L’EXERCICE DE
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

1. Des difficultés au quotidien

Seulement deux élus ont précisé qu’ils ne
rencontraient aucune difficulté dans
l’exercice de leur fonction (E1 et E6).

Parfois, le rôle de l’élu de comité d’entre-
prise est difficile à investir pleinement. La
difficulté évoquée le plus souvent est liée
au temps : les heures de délégation ne suf-
fisent pas, ou bien ne sont pas prises en
totalité. Parfois le temps d’élu déborde sur le
temps personnel. D’autres rencontrent des
difficultés du fait de leur charge de travail
et/ou du fait du non remplacement sur leur
poste de travail, à quitter leur poste pour
partir en délégation au comité d’entreprise.
Le problème d’ajustement entre temps de
travail et temps de délégation n’est pas
simple à résoudre. Selon son métier, l’élu
aura plus ou moins de difficultés.

I – Est-ce que vous rencontrez des diffi-
cultés pour exercer votre mandat ? 
E18 – Prendre mes heures de délégations,
c’est toujours difficile, nous ne sommes pas
nombreuses donc, s’il y en a une en repos,
on essaye toujours de choisir le bon
moment, on ne veut pas léser les collègues,
on ne veut pas quand on remonte du CE
en prendre plein la tête, ce n’est pas le but.
C’est ce qui est le plus difficile : c’est de
prendre les heures de délégation. On n’en
a pas assez. 

I – Avec ces deux mandats, vous trouvez
ça difficile de tout cumuler ?

10. Cécile GUILLAUME et Brigitte MOURET, ibidem, p.58.
11. Ibidem, p.60.
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E5 – Au CE, l’avantage qu’on a en tant
que comptable, c’est que l’on peut
prendre des jours de délégation, alors
que nos collègues secrétaires, par
exemple, n’ont pas cet avantage là parce
qu’elles n’ont pas le même boulot à faire.
En tant que comptable, on a des objectifs
à faire. A partir du moment où l’on
prévoit, par exemple, de demander 12
jours de délégation, on va nous retirer 12
jours de dossiers parce qu’on a un
objectif chiffré. Par contre, les secrétaires
d’agences ou les secrétaires du service
juridique ou certains comme les informa-
ticiens, on ne va pas forcément leur retirer
du boulot. Ils ont des missions qu’ils com-
mencent et qu’ils ne finissent pas. 
I – C’est difficile pour eux, à votre avis,
d’exercer leur mandat ?
E5 – Surtout les secrétaires, parce qu’elles
ne sont pas remplacées. L’année dernière,
il a fallu que les délégués syndicaux défen-
dent une collègue secrétaire à qui le chef
de service a fait le reproche qu’elle passait
trop de temps à taper pour le CE. On leur
confie cette mission, comme elles sont plus
douées que nous pour taper les docu-
ments. C’est monté jusqu’à la direction, les
délégués du personnel ont été défendre la
secrétaire. Le directeur a fait comprendre
au chef de secteur d’arrêter d’embêter la
secrétaire. Elle avait droit à ses heures. 

I – Est-ce que vous avez des difficultés à
exercer toutes vos missions ?
E14 – Une difficulté, cela serait le temps
en fin de compte. Le manque de temps. En
plus, les 3 personnes qui sont élues depuis
1 an maintenant, on est tous les 3 pris à
100% par ce qu’on fait à côté dans l’en-
treprise. Ce n’est pas évident. 
I – Vous prenez vos 20 heures de déléga-
tion ?
E14 – Non, on est loin de prendre les 20
heures, loin de là. On en prend peut être

6 on va dire, 1 heure, voire 2 heures
chacun par mois. On est vraiment très loin
des 20 heures. 
I – Parce que vous avez trop de travail ?
E14 – Oui. On a une fille qui fait partie
du CE, elle vient d’intégrer un nouveau
poste qui vient de se créer pour lancer le
télémarketing, donc elle a des comptes à
rendre par rapport à l’installation donc
elle est investie dans le projet, elle ne vou-
drait que cela se termine mal donc elle a
mis de côté le CE. Mon collègue et moi, on
fait la maintenance de l’informatique de
toute la société. On fait toute la PAO et là
actuellement j’ai intégré la télémarketing,
donc j’ai 3 étiquettes actuellement plus le
CE. Donc ce n’est pas évident. 

I – A votre avis pourquoi les gens ne se
présentent pas ?
E7 – C'est un problème de rémunération,
parce que nous on est en rémunération
fixe, alors nous on a nos heures donc y a
pas de problème, tandis qu’il y a certains
sites tel que X, ils sont en rémunération
variable, ils ont un portefeuille dossier et
ils ont une rémunération en fonction du
travail, ça veut dire que eux s'ils prennent
leurs jours de délégation, ils perdent du
temps donc ils perdent de l'argent. Déjà
ça, ça y fait, c'est un premier obstacle. Et
puis, il y en a qui n'aime pas prendre ce
genre de responsabilités. 

Les salariés sont devenus très individua-
listes selon les représentants du personnel. 

E11 – J’avoue que les premières années
ça marchait mieux parce qu’on avait fait
les voyages à Disney on faisait 2 ou 3 bus,
ça faisait 150 personnes. Là, la dernière
fois on était 35. Les gens deviennent très
individualistes, ils ne pensent qu’à eux. 
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E3 – Moi j'ai l'impression que, de plus en
plus, ils veulent des activités individuelles.
Ils décident d'aller à telle activité et on
rembourse.

Cette différence entre l’individualisme
recherché par les salariés et le collectif
que les représentants du personnel tentent
de mettre en place entraîne des critiques.

E18 – C’est difficile de contenter tout le
monde. La critique est facile mais j’ai-
merai bien leur laisser ma place de temps
en temps. Ce n’est pas de tout repos.

Les activités individuelles semblent de
nos jours davantage appréciées que
celles de groupe. Les salariés préfèrent ne
pas avoir de lien avec leur travail pendant
leur temps de loisirs et ne pas faire ces
activités avec leurs collègues qu’ils
côtoient déjà tous les jours. Cet individua-
lisme peut-il aussi expliquer le manque de
volonté pour s’impliquer dans un CE, pour
défendre les intérêts collectifs et œuvrer
pour l’ensemble des salariés ?

Les critiques peuvent même aller jusqu’à
décourager les élus en place pour qu’ils
démissionnent ou bien envisagent de ne
pas de se représenter :

I – Vous êtes vraiment très… négatif…
E8 – Oui. Là oui, parce qu’on essaie de
faire quelque chose et puis à l’inverse,
c’est tout juste si on n’est pas critiqué. La
critique est facile. Alors travailler pour les
autres et se faire critiquer par derrière, ce
n’est pas la peine. C’est du temps perdu
pour moi. Il y a d’autres valeurs ailleurs. 
En dehors des critiques que peuvent ren-
contrer les représentants du personnel, les
élus évoquent d’autres difficultés et notam-
ment le manque d’effectif parmi les repré-
sentants du personnel. En effet, les candi-

dats ne se bousculent pas sur les listes lors
de l’élection des membres du CE.

E7 – Le problème c'est que si on leur
propose de se présenter, ils refusent. Ce
n’est pas du tout une exclusion, au
contraire on est ouvert. Nous on pouvait
avoir 5 titulaires et 5 suppléants et mal-
heureusement on n'a rien eu, parce qu'il y
a eu des démissions de représentants du
personnel, mais même au départ on avait
dit "Tiens on va chercher 5 titulaires et 5
suppléants" mais on est arrivé qu'à faire
5 titulaires et on avait 2 suppléants et
comme on a eu 2 départs les suppléants
sont devenus des titulaires. Les gens ça ne
les intéressent pas, ils disent "c'est bien
vous le faites bien." 

E10 – Au départ quand je suis venue au
CE on était trois, et il n’y a que depuis un
peu plus de 2 ans qu’on est complet mais
je n’avais jamais connu ça auparavant.
On a l’impression que les gens sont
motivés pour lancer des idées mais au
moment des élections il n’y a jamais per-
sonne. Ce n’est pas évident de faire plaisir
à tout le monde. On comprend leurs
besoins mais mettre en pratique ce n’est
pas facile. C’est depuis l’entrée des syndi-
cats, à X. qu’on est plus nombreux. 

E8 – Alors, le CE chez nous, c’est un
peu… comment dire ça… Il y a plusieurs
personnes qui ont démissionné depuis
deux ans. Donc il n’y a même plus de
collège cadre. On n’est plus que deux. 
I – Alors que vous étiez combien ? 
E8 – 6 au départ. Le titulaire cadre et le
suppléant cadre ont démissionné, et un
titulaire et un suppléant ouvrier ont démis-
sionné aussi. On n’est plus que tous les
deux. Et les prochaines élections sont
bientôt, début novembre. 
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E9 – En général, les gens ne restent pas
indéfiniment quand ils ne prennent pas
leurs responsabilités. On voit parfois, des
personnes qui se posent des questions «
qu’est-ce qu’on fait là ». On les prend
quand même pour boucher les trous, on
se dit qu’on sera quand même représenté
dans ce secteur. 

Les démissions sont d’autant plus redou-
tées aujourd’hui que la durée du mandat
des représentants du personnel est passée
de deux à quatre ans :

I – Donc il y a des élections en décembre,
c’est ça ?
E9 – Normalement le 15 décembre, oui
c’est prévu. Elections : CE, DP, CHSCT tout
est à renouveler avec en plus le fait que
maintenant cela va être tous les 4 ans. Une
nouvelle donne pour nous qui complique
les choses, parce que s’engager pour 2
ans ça va, mais pour 4 ans… Je crains
qu’au bout de 2 ans, il y ait des gens, on
ne les voit plus beaucoup. Au bout de 3
ans, 4 ans qui va rester, on ne sait pas.
Peut-être que cela se passera bien mais je
crains. C’est vrai qu’au bout de 2 ans, il y
a des gens qui on changé de fonction au
sein de l’entreprise, cela ne les intéresse
plus. Je ne sais pas ce qui se passera. 

Pour d’autres, l’allongement de la durée
de mandat semble tout de même être une
bonne chose. Cela permet d’avoir davan-
tage le temps de comprendre le rôle du
comité d’entreprise, de mettre en œuvre
de nouvelles compétences, de devenir effi-
cace, d’avoir le temps de mener à terme
des projets. 

E2 – La nouvelle du prolongement du
mandat, c’est bien. C’est vrai qu’au bout
de 2 ans, si on n’avait pas été réélu à la
limite cela aurait été dommage parce

qu’on commençait entre guillemets à être
« opérationnelles ». On avait la crainte de
ne pas être élue. C’est logique que les
gens décident mais c’est vrai que cela
aurait été dommage, c’est vrai que 2 ans
c’est court. C’est peut être bloquant pour
des anciens qui ont envie de partir et qui
se trouvent bloqués sur une durée un peu
plus importante, mais pour les démar-
rages de mandat c’est quand même bon 4
ans, ce n’est pas de trop pour arriver à
prendre le temps de se former, pour
mettre les choses en application par
rapport à la formation. Je trouvais ça un
peu idiot : on se forme la première année,
on applique 1 an, on commence juste à
appliquer et on nous dit « voilà ça y est
c’est fini. Vous avez 2 solutions : ou vous
partez ou vous vous représentez ». 

Certains comités d’entreprise avouent
avoir des difficultés de communication
vers les salariés qui sont en général liées
à des problèmes matériels : absence de
locaux ou de panneaux d’affichage
réservés, ou bien encore au fait que l’en-
treprise soit sur plusieurs sites.

E16 – Peut-être que l’on passe mal le
message, je dirais qu’on n’a pas de pièce
qui nous est réservée également, pour
faire de l’affichage, moi j’affiche ça près
de la photocopieuse, sur un tableau qui est
par terre, tout le monde affiche ses trucs.
Les délégués, eux, le font dans les ves-
tiaires des hommes. Moi, je n’y vais pas,
en plus moi en étant que suppléante… 
I – En fait vous n’avez pas de local CE ou
de salle de réunion bien à vous ?
E16 – Non et ça c’est ce qu’on voudrait
justement. 

Les relations avec l’employeur ne sont pas
toujours au beau fixe, et rendent parfois
difficile l’exercice du mandat d’élu du per-
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sonnel. C’est notamment l’absence de
documents remis par l’employeur qui
pose problème.

E2 – Il y a des lacunes de l’employeur. Ils
disent qu’ils n’ont pas le temps de faire les
dossiers, donc à chaque fois c’est reporté
à la réunion d’après donc ça s’étale.
Alors on reçoit les documents pour être
étudiés la veille de la réunion donc effec-
tivement pour nous c’est difficile de nous
voir et donc à la limite par rapport à ce
rôle économique on a vraiment la sensa-
tion qu’on nous informe par obligation
mais qu’en aucun cas on demande notre
avis. 

E13 – Il y a eu des réunions de CE qui
n’existaient plus, la direction n’était pas
représentée, on n’avait que notre DRH en ce
temps là qui représentait la direction et ce
n’était pas facile parce qu’il n’apportait pas
les réponses qu’on voulait. Depuis qu’on a
M. X., on a quand même une réponse
quelle qu’elle soit, mais il a répondu. Avant
que la direction vienne, avec le DRH c’était
parfois difficile, on n’avait pas de réponses.
Ils ont eu des amendes à cause de cela.
Cela ne s’est pas toujours bien passé, mais
là, les réunions sont respectées. Ce qui est
légal, ils le font. On n’a pas de soucis, ce
qui doit être présenté au CE on l’obtient, on
le réclame quand même mais on l’obtient. 
Les représentants du personnel qui ont
vécu des difficultés économiques de l’en-
treprise pouvant aller jusqu’au plan social
évoquent des périodes très dures à vivre
pour eux.

I – Est-ce que vos motivations ont évoluées
depuis le début ?
E18 – Avec la fusion, nous avons eu pas
mal de déboires depuis un an. On ne savait
pas à quelle sauce on allait être mangé. On
ne savait même pas s’il y avait un dépôt de

bilan. On a été racheté sinon c’était le
dépôt de bilan. C’était très dur. Les jeunes
s’inquiétaient, il fallait les rassurer. Il fallait
aller de l’avant. Pour essayer de savoir
quelque chose, tout ce qu’on a su, c’était
par l’extérieur jamais par l’employeur.
Maintenant on sait où on va. Pendant un an
et demi, deux ans, on arrivait plus à
avancer au travail parce qu’on ne savait
pas si cela allait aboutir à quelque chose.
On n’avait plus envie de donner si c’était
pour aller vers un dépôt de bilan. 

I – Sinon, est-ce que vous avez des diffi-
cultés pour exercer votre responsabilité
d’élu de CE ?
E13 – Non, au CE c’est un travail de
routine, mais là, quand il y a un plan social
qui se présente, malheureusement les bruits
de couloir font qu’on est obligé d’intervenir
un peu plus, parce qu’il se raconte tout et
n’importe quoi. On n’est pas sortis de
réunions que malheureusement tout est
déformé. Donc c’est là qu’il faut essayer
d’intervenir. Calmer les esprits. 
I – Il peut y avoir de fausses informations
qui circulent.
E13 – Voilà c’est partout pareil. Les gens
ont peur, il faut apaiser le climat. C’est
assez dur pour nous aussi. 
I – Vous avez eu un plan social en…
E13 – C’est le 3ème : 2001, 2004 et
2005, et là ils annoncent encore un autre
plan pour la fin de l’année. C’est tendu,
nous on est entre la direction et les sala-
riés. On ne peut pas dire n’importe quoi,
il faut calmer les rumeurs aussi, il faut
gérer la peur des autres, la notre. C’est
vrai qu’il y a des moments où rien n’est
facile, surtout quand il y a des choses
comme ça, le reste cela se passe bien. Le
plus difficile c’est quand même le plan
social. Il va y avoir des licenciements, cela
fait peur à tout le monde : cela va être qui
? Cela va être quoi ? Voilà c’est là que cela
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va être le plus difficile, pour nous. Les cinq
dernières années ont été assez difficiles. 

Que cela soit au moment de plans sociaux
ou pour d’autres occasions, l’obligation
de discrétion est quelque chose qui peut
être assez lourd à porter pour les repré-
sentants du personnel.

E10 – Ce n’est pas toujours évident de
porter des choses sur ses épaules, moi je
l’ai vécu au mois de juillet, la réorganisa-
tion du service de gestion qui touchait
énormément mon service, je suis la seule
dans mon service à être membre du CE, je
suis allée à la réunion, je suis sortie de la
réunion, je suis rentrée dans mon bureau
et il ne fallait rien que je dise à mes collè-
gues. C’est vrai que c’est dur. Il y a des
moments où ce n’est pas évident. Les gens
ont du mal à comprendre qu’on ne puisse
pas dire les choses. Cela s’est bien passé,
il n’y a pas eu de fuites mais il y en a qui
réussissent à avoir des petites bribes de
quelque chose et c’est souvent un
reproche qu’on a pu nous faire dans les
années précédentes de savoir des choses
qu’on ne peut pas communiquer. Il y a des
personnes qui disent que tant qu’on ne
fait pas partie du CE on ne peut pas com-
prendre et c’est vrai que l’entendre dire
cela fait plaisir parce que ce n’est pas
évident. On le sait bien, on se met à la
place des gens. Moi la première idée c’est
d’ouvrir la porte et de dire « voilà ce qui
se passe ! ». J’étais tellement en colère
cette journée là. Mais non, je ne l’ai pas
fait mais cela a été dur, il fallait garder ça
pendant un mois, c’était dur. Parce qu’en
fait comme on a des informations par
rapport à certains sujets qui sont discutés
au niveau de la direction, on nous
demande notre avis, on est consulté par
rapport à certaines décisions qui peuvent
être prises ou par rapport à certaines

actions qui peuvent être faites, mais on
nous pose la question avant que la déci-
sion soit prise normalement et c’est vrai
que nous on est informé, il ne faut pas que
l’on communique l’information à tout le
monde avant que la décision soit vraiment
prise par la direction. Les gens savent
qu’on est en réunion. Il y a certains
domaines s’il y a une fuite cela n’aura pas
forcément une incidence mais par contre il
y en a d’autres ou cela aura une inci-
dence plus ou moins importante. Quand
on le dit c’est pas toujours bien rapporté,
c’est le téléphone arabe. Ce n’est pas for-
cément répété de la même façon que c’est
dit initialement donc c’est vrai que cela
peut éventuellement nous porter préjudice
et porte le discrédit sur nous. 

Certains élus de comités d’entreprise évo-
quent des représailles sur leur poste de
travail ou sur leur évolution de carrière
qu’ils mettent sur le compte d’être élu du
personnel.

E3 – Ce qui a été compliqué, c'est au
niveau professionnel personnel, on m'a
changé mon emploi du temps. Avant je
travaillais un week-end par mois puis je
suis passé à trois week-ends par mois. On
peut appeler ça le hasard, mais disons
que mon directeur et son supérieur hiérar-
chique se sont présentés aux élections et
n'ont pas été élus… On a aussi essayé de
me mettre des fautes professionnelles sur
le dos et pas mal de choses…Cela a été
loin. On apprend certaines choses au
niveau des relations humaines… Avant
j'étais élu sans responsabilité et depuis
que j'ai des responsabilités… Ca com-
plique… Jusqu'à maintenant au niveau du
trésorier ou des secrétaires c'était généra-
lement des cadres ou des personnes déjà
installées dans l'association depuis très
longtemps avec un poste à responsabilités
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et moi je suis un salarié de base, se retro-
uver avec un poste à responsabilités… On
a essayé de me mettre les collègues à dos,
il y en a qui n'ont pas compris, c'est vrai,
vu que je faisais plus d'heures sur le
week-end, donc je suis moins présent
dans les heures de la semaine donc au
lieu de dire que c'est du temps sur le
week-end, on dit « c'est parce que tu es
élu, tu ne peux pas faire ton boulot », c'est
des sous-entendus. C'est en train de
rentrer dans l'ordre, il a fallu que je fasse
un bilan de compétences pour que l’asso-
ciation impose à mon directeur que je
parte en formation, puisque je suis salarié
depuis 1999 mais je ne suis pas parti en
formation qualifiante donc il en est res-
sortit pas mal de choses, le directeur a été
mis en cause, ça a été vu au niveau du
conseil d'administration, ça été assez
loin… 

Une autre difficulté que peuvent rencontrer
les représentants du personnel c’est l’usure.

I – Et sinon, quelle difficulté pensez-vous
qu’il y a à exercer un mandat ?
E17 – Quand on est fatigué c’est la non
reconnaissance. Il faut être bien clair sur
la définition du mot négociation. Quand
on est en mandat, on est souvent en négo-
ciation, entre l’employeur et les salariés.
Négociation cela veut dire qu’il n’y en a
pas qu’un qui va lâcher, ce sont les 2.
C’est cette définition qui est parfois diffi-
cile à appréhender. Qu’est-ce qu’il y a de
difficile aussi ? Parfois, c’est l’usure si on
reste trop longtemps, c’est pour ça que
c’est important de pouvoir tourner assez
régulièrement mais il faut aussi qu’il y ait
des gens qui aient envie, c’est difficile le
manque d’investissement des gens. A un
moment donné, il faut faire attention à
l’usure, ne pas s’user. Je crois que ce sont
des rôles qui peuvent user. 

2. Les difficultés rencontrées 
au début

Les difficultés vécues au début peuvent
être dues à la méconnaissance des mis-
sions, au relationnel dans l’équipe d’élus
et/ou avec l’employeur, ou bien encore
au manque de temps. Parfois, pour cer-
tains élus, il n’y a pas eu de difficultés
particulières.

E17 – Le premier mandat, la difficulté
c’est d’être bien clair entre le CE et les DP.

E10a – On découvre au fur et à mesure.
Quand on a des réunions avec la direc-
tion, par rapport à tout ce qui est forma-
tion au sein de l’entreprise et tout ça, on
arrive là un petit peu à zigzaguer avec
toutes les informations mais c’est plus
facile de savoir comment vendre des
tickets cinéma, plutôt que de s’investir
dans le plan formation de l’entreprise ou
tout ce qui est niveau social où là on
débarque. Moi je n’y connaissais rien du
tout. 
E10b – La première réunion avec la direc-
tion c’est toujours impressionnant. 
E10a – C’est vrai qu’à ce niveau là on
arrive un peu perdu. Je suis toujours un
peu perdu d’ailleurs !
E10b – Ne t’en fait pas, moi après 12
ans, il y a toujours des sujets qui ne m’in-
téressent pas. Je pense que la direction a
une obligation de nous présenter des
choses comme le plan de formation. On a
eu des sujets sympas, chauds et tout. 
E10a – Il y a des sujets où on est plus
concerné que d’autres. On s’intéresse
plus. En tant qu’élu normalement on
devrait être concerné par tout. 
E10b – C’est vrai, je suis entièrement
d’accord mais il y a des sujets qui ne
m’intéressent pas.
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Pour certains, le rôle auprès de l’em-
ployeur n’est pas du tout cerné. Sans
aide, de la part d’anciens élus ou de
départ en formation, il est difficile de faire
le tour des missions. Cette élue semble
même totalement innocente fasse à son
rôle d’élu et ne sait absolument pas en
quoi consiste le rôle dit « économique » et
fini même par demander à l’interviewer
ce qu’elle serait sensée faire.

E16 – Déjà ce n’est pas facile d’avoir du
personnel ou quoique ce soit. A mon avis,
le travail passe avant. Donc certainement
que notre CE n’a pas le rôle qu’il devrait
avoir. On devrait apporter plus d’infor-
mations aux gens, je ne sais pas, c’est
quoi en fait le CE ? Qu’est ce qu’il appor-
terait comme changements exactement ? 

Pour cet élu, c’est davantage le fait de
s’imposer face aux réclamations du per-
sonnel et de faire la part des choses face
à ces différentes requêtes qui a constitué
une difficulté au départ. 

I – Vous avez trouvé cela un peu compliqué
au départ, quand vous avez été élu ?
E14 – Oui, il y a 3 ans, quand j’étais
délégué du personnel, ce n’était pas
encore en délégation unique et moi j’ai
trouvé ça compliqué parce que les gens
réclamaient énormément de choses et ce
n’était pas justifié. Et donc il a fallu, pas
que je m’impose, mais que je leur fasse
comprendre que je n’étais pas non plus le
service des lamentations, il fallait que ce
soit quand même quelque chose de
concret. Et après pas de soucis, les gens
continuent de venir me voir, justement
c’est plus clair. On ne raconte pas n’im-
porte quoi. 

Parfois, les élus rencontrent des problèmes
relationnels entre les personnes compo-

sant le comité d’entreprise : de part la
présence de syndicats différents, ou de
personnes provenant de deux entreprises
ayant fusionnées, ou tout simplement des
problèmes de compatibilité de caractère,
ou d’intégration d’un élu sans étiquette
dans une équipe syndicale. Etre élu au
comité d’entreprise, c’est aussi travailler
en équipe, ce qui n’est pas toujours
évident.

E6 – Ca a été assez chaud parce qu’en
fait, il n’y avait que X [l’une des entreprises
d’une fusion d’entreprise] qui se présentait
tout le temps, tous les syndiqués. Nous, à
Y [autre entreprise de la fusion], il n’y avait
pas de syndiqués, c’était libre. X a toujours
été un concurrent et d’un seul coup il a
fallu travailler ensemble. Moi, cela ne m’a
jamais causé de problèmes parce que je
suis arrivée dans cette période là, mais
pour des gens c’était impossible donc ils
ont boycotté. Ils ont boycotté les élections,
ils n’ont pas voté, moi je me suis présentée
avec X parce que je travaillais ici, mais les
autres étaient encore restés de milieu diffé-
rent. Cela ne s’est pas très bien passé.
Après, je suis passée Y. Maintenant cela se
passe très bien. 

E9 – J’occupe le poste de secrétaire depuis
1991. Disons que cela ne s’est pas passé
dans de très bonnes conditions. On a eu
des problèmes dans le CE. Des problèmes
de personnes, de comportement, donc on
a été obligé d’évincer le secrétaire, le tré-
sorier. Si tu veux la solution c’était de
prendre ça en main, donc j’ai abandonné
mon poste de délégué syndical sachant
que nous on était deux délégués syndi-
caux, pour prendre en charge le social. 

E17 – Cela a été un peu difficile au
départ, quand on fait un putsch il faut
savoir aussi… 
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I – Vous avez fait un putsch ?
E17 – C’est-à-dire qu’une personne n’a
pas été élue au premier tour, et ils pen-
saient que personne ne se présenterait. Il
suffisait au deuxième tour qu’elle est la
majorité relative donc ils pensaient vrai-
ment qu’elle serait élue au deuxième tour
donc, mais ils ont été assez surpris. Mais
c’était la loi. En sachant aussi que ce n’est
pas parmi le personnel administratif qu’il
y a le plus de syndiqués. Et comme les
élections sont bien séparées... Donc c’était
difficile au départ parce que c’était un
petit coup d’état, et puis après de toute
façon on s’est expliqué, j’ai expliqué
pourquoi j’avais envie et puis après avoir
démontré un certain nombre de capacités,
j’ai intégré l’équipe sans soucis ce qui fait

quand il y a deux ans, il y a eu de
nouveau les élections, les syndicats
avaient décidé de ne pas présenter de
personnel administratif, pour que à la
rigueur si je voulais me présenter au
deuxième tour je puisse le faire. Ce que
j’ai fait, donc j’ai été réélue, une
deuxième fois sans étiquette, et je suis
syndiquée depuis un an enfin il y a eu,
c’est un peu par obligation, je le dis hon-
nêtement, c’est que notre accord ARTT a
été dénoncé l’an dernier, et qu’il fallait
renégocier et que la seule façon que je
puisse participer à cette réorganisation et
représenter le personnel administratif qui
n’était pas représenté lors des négocia-
tions, il fallait que je me syndique. Je me
suis syndiquée. 
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Après un tour d’horizon des débuts de leurs
mandats, regardons à présent plus concrè-
tement le rôle et les compétences des élus.

I. RÔLE AU SEIN DU COMITÉ
D’ENTREPRISE

A la question portant sur le rôle d’un
comité d’entreprise, l’ensemble des
représentants du personnel a évoqué le
rôle en matière d’activités sociales, cultu-
relles et sportives. Que ce soit des
voyages, des chèques vacances, des bons
d’achat, de la billetterie pour des specta-
cles, des repas entre salariés, un arbre de
Noël, la mise à disposition de livres, vidéo
ou de la musique, de l’achat en gros de
divers produits de consommation,… tous
ont évoqués plusieurs activités proposées
aux salariés de leur entreprise. 

Ce rôle entre dans l’un des trois champs
de compétences identifiés par Cécile
Guillaume et Brigitte MOURET : le champ
des compétences gestionnaires.
Cette compétence liée aux dotations pour les
activités socioculturelles est importante car sa
« qualité contribue fortement à l’appréciation
du professionnalisme des élus, tant du point
de vue des salariés que des employeurs et de
l’organisation syndicale. »12.
Ce rôle qui lui a été assigné à la sortie de
la seconde guerre mondiale, sous la

dénomination d’« œuvres sociales » à l’é-
poque a vu son appellation activités
sociales et culturelles n’apparaître qu’en
1982 avec les Lois Auroux.

Le second rôle qui leur a été assigné vise
à impliquer les représentants des sala-
riés dans la vie économique des entre-
prises notamment par l’instauration de
réunions d’information et de consulta-
tions obligatoires entre employeur et
représentants des salariés.

Ce second domaine de compétences
pouvant être regroupé sous le vocable
«intervention économique» «s’apparente
à un ensemble de pratiques complexes,
relatives à des attributions définies par la
loi permettant la prise en compte des inté-
rêts des salariés dans les choix de gestion
effectués par l’entreprise. Bien que le
cadre légal soit précis sur le plan formel
(obligations de l’employeur en termes de
délais à respecter, nature des informations
à donner…), il s’agit d’une activité com-
posite de documentation, de recueil d’in-
formations, de veille, d’émission d’avis et
de souhaits, de vérification des points
inscrits à l’ordre du jour, de formation, de
consultation des experts, d’animation et
suivi des commissions, dans le cadre res-
treint du principe consultatif.»13.

12. Cécile GUILLAUME et Brigitte MOURET, ibidem, p.51.
13. Ibidem.
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Ce droit de regard sur le fonctionnement
de l’entreprise qui est pourtant légalement
assez bien défini est cependant cité par
une minorité des élus rencontrés.

E1 – La direction nous informe de ce qu’il
y a eu, fait des bilans et dit ce qu’elle va
faire sur tout, aussi bien ventes, améliora-
tion du travail que bâtiment. On est au
courant. C’est ça qui est intéressant. On
n’a pas plus l’un que l’autre. On est au
courant, tout est intéressant à savoir. 

E9 – Le rôle du CE en général, c’est quand
même l’activité économique de l’entre-
prise, c’est le suivi tous les mois, en
réunion mensuelle, l’évolution de la
charge de travail, les projets de marché,
parce que cela nous inquiète beaucoup,
parce qu’il y a beaucoup de travail main-
tenant, mais dans deux ans on ne sait pas
ce qu’on fera, donc cela nous inquiète.
C’est le suivi économique, les comptes du
CE assisté d’un cabinet d’experts compta-
bles, ça c’est important vis à vis des sala-
riés, tout est important, d’avoir un bon
suivi économique où on va dans l’entre-
prise pour intervenir, puis tout ce qui en
découle en terme d’emploi, d’organisa-
tion du travail. Ce sont des choses que
l’on suit de très près.

E11 – On travaille sur tout ce que nous dit
la direction. C’est à dire la formation, les
plans de formations, les problèmes dans
la boîte et donc tout ce qui est plan de for-
mation, bilan bien sûr qui nous est donné,
tous les problèmes du personnel, tous les
problèmes de services, tous les problèmes
dont la direction veut bien nous parler. 

L’explicitation de l’intégralité de ce que
recouvre ce rôle n’a jamais été évoquée

dans les entretiens. Si d’emblée, ils listent
tout ce que leur comité d’entreprise
propose en terme d’activités sociales, cul-
turelles et sportives, la liste des thèmes que
le comité d’entreprise doit aborder dans le
cadre du rôle économique est souvent
réduite à un ou deux sujets comme les
extraits précédents le montrent. La diversité
et la complexité de ce que cela recouvre y
est peut-être pour quelque chose.

II. LES ACTEURS 
DU COMITÉ D’ENTREPRISE 
ET LEUR ORGANISATION

Deux personnages centraux se dégagent
des entretiens : le secrétaire et le trésorier.

Le trésorier doit gérer deux budgets
séparés : le budget de fonctionnement du
comité d’entreprise (0,2% de la masse sala-
riale au minimum) et le budget dédié aux
activités sociales, culturelles et sportives.
Son rôle est en général assez bien ciblé.

En revanche, la définition du rôle du
secrétaire est plus floue. C’est l’animateur
du comité d’entreprise :

E9 – Alors, je suis secrétaire du CE, ça
c’est ma fonction, la charge que j’occupe
aujourd’hui, c’est quand même l’anima-
tion du CE, de l’ensemble du CE, que ce
soit sur le rôle économique que ce soit sur
le rôle des activités sociales et culturelles,
dans le rôle économique c’est quand
même toutes les relations avec la direc-
tion, les ordres du jour du CE, provoquer
les réunions ainsi de suite, réunir les
autres élus pour faire les ordres du jour,
c’est déjà un travail important de prévoir
les ordres du jour et puis le suivi aussi,
quand il y a des décisions de prises.
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Secrétaire et trésorier ne sont pas seuls.
Certains comités d’entreprise s’organisent
de manière à se répartir les tâches.

E5 – Pour ma part, je m’occupe surtout de
tout ce qui est voyages, tout ce qui est cul-
turel. Les séjours, cela peut être un séjour
à Disney. C’est mon secteur d’intérêt mais
je ne suis pas représentative du CE en glo-
balité. J’ai des collègues qui sont spécia-
lisés dans le suivi des comptes de l’entre-
prise, dans le domaine de la formation.
Chacun a son rôle. On s’est attribué à
chacun des responsabilités selon nos
centres d’intérêt. Chacun suit son dossier.
Dès le départ, il y a eu une répartition. 

Au contraire, d’autres ne se partagent pas
les tâches et font tout ensemble.

E13 – On n’a pas de spécificité attribuée,
non, on fait tout ensemble. C’est un peu le
foutoir mais on fait tout ensemble. Il n’y a
pas une qui va faire que ça, l’autre autre
chose. 

Certains sont organisés en délégation
unique du personnel mais distinguent tout
de même bien les missions qui relèvent
des délégués du personnel de celles rele-
vant du comité d’entreprise :

E17 – On est une délégation unique, c’est
à dire qu’on est CE et DP à la fois. Il y a les
réunions avec notre employeur, il y a aussi
toutes les activités en sein de l’entreprise
par rapport aux salariés. Nous on a une
réunion, comme le dit la législation, on a
une réunion par mois avec l’employeur,
c’était ce matin. Oui, c’est le troisième jeudi
de chaque mois ce qui fait qu’on ne loupe
aucune réunion et c’est bien institué, ce
n’est pas remis en cause, ni par l’em-

ployeur ni pas les DP. On est assez réglo.
Là nos dates sont fixées jusqu’à décembre
2006. On a vu ce matin pour janvier 2006
jusqu’en décembre 2006 en partant sur la
base du 3ème jeudi de chaque mois, mise
à part avec les vacances scolaires la
réunion sera déplacée d’une semaine mais
là tout a été placé. Et on s’y tient. On a la
chance d’avoir un employeur qui est très
sensible aux rôles des CE et DP, avec notre
réunion qui se passe en 2 parties, une pre-
mière partie DP, donc on a des questions
délégués du personnel, et la deuxième
partie qui est plus sur le CE, sur le fonc-
tionnement de la maison. 
I – Vous arrivez bien à distinguer ? 
E17 – Oui, étant donné qu’on est une délé-
gation unique, il a bien fallu que cela soit
bien clair dans notre tête, ce que cela
voulait dire délégué du personnel, CE.
C’est vrai que ce n’est pas toujours évident,
quand vous avez des nouveaux collègues,
de savoir ce qui fait partie du domaine du
CE, ce qui fait partie du délégué du per-
sonnel, on a eu la chance aussi d’avoir des
gens ici au sein du CE, délégué du per-
sonnel, qui sont là depuis longtemps, qui
sont là depuis la création, qui ont un savoir.
C’est une équipe qui sort d’une liste syndi-
cale, sur 85 salariés à peu près, il doit y en
avoir 35 qui sont syndiqués.

Pour les aider, certains comités d’entre-
prise emploient une personne.

E9 – Je suis pas mal aidé au CE du fait
qu’on ait C. qui est secrétaire, salariée à
plein temps. Elle prépare un peu toutes les
choses. 

E3 – Nous on a la chance d'avoir une
personne qui est embauchée comme
secrétaire 2 matinées par semaine.
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III. LA TRANSITION ENTRE
ANCIENS ET NOUVEAUX ÉLUS

Lorsqu’ils évoquent leurs débuts, les
membres de comité d’entreprise font
rarement état d’une transition avec ceux
à qui ils succèdent. Lorsque c’est le cas, il
s’agit en général d’une transmission orale
mais pas réellement organisée.

Parfois même, ceux qui n’ont pas été
réélus laissent volontairement les nou-
veaux sans information. Au tout début de
leur mandat, suite à leur élection, ils ne
connaissent du comité d’entreprise que ce
que le commun des salariés se représente
de cette institution. C’est donc une
connaissance très limitée et partielle de
leur nouveau rôle.

E8a – On ne nous a pas donné beaucoup
de tuyaux.
E8b – On s’est débrouillé un peu tout seul.
E8a – On a réussi à se débrouiller quand
même.
E8b – Oui, tout à fait. Mais c’est vrai
qu’effectivement on ne nous a pas
donné… Même dans les armoires, on ne
savait pas où étaient rangés les docu-
ments et ainsi de suite.

E2 – On nous a donné les clés du local et
voilà. C’est vrai que la première année,
on a un petit peu patiné. 

Les élus se font alors parfois aider par un
expert extérieur.

I – Comment cela s’est passé quand vous
avez commencé, vous avez commencé
tout de suite en tant que trésorière ?

E18 – Oui, toute seule. 
I – Est-ce que l’ancien trésorier…
E18 – C’était un autre syndicat, il m’a
donné le cahier : « débrouille-toi », je me
suis débrouillée toute seule. 
I – Et avec ce cahier, vous avez réussi à
vous en sortir ?
E18 – J’ai fait venir un expert-comptable
qui m’a expliqué la marche à suivre, le
premier bilan du comité a été fait par cet
expert-comptable, on l’a fait ensemble et
puis maintenant, avec mon collègue, on le
fait sur informatique, tout seul. 

Des formations les aident également à
s’approprier et à mieux comprendre
leurs missions. Ces formations sont mêmes
parfois imposées par les anciens élus. 

E15 – Nous, on était deux ou trois par le
biais du DS, à avoir suivi des stages, à
l’extérieur : fonctionnement du CE, sur le
plan économique et social. 

E9 – Aujourd’hui, j’aimerai bien trouver
des jeunes mais il y a des moments, je ne
les sens pas plus motivés que ça. Ils font un
mandat de deux ans et puis après ils arrê-
tent. Peut-être qu’on s’y prend mal, c’est
possible. On essaye d’envoyer des gens en
formation, de les sortir un peu. Moi on me
l’a proposé tout de suite. C’était peut-être
plus imposé, on va dire. On avait peut-être
des gens plus fermes : « Tu vas aller là-bas,
en formation, tu vas participer à l’extérieur
». Ils étaient plus directifs. Tandis que main-
tenant, on demande : « Veux-tu y aller ? »
« Non, cela ne m’intéresse pas ! ». Des for-
mations faites par le CREDES, par le syn-
dicat, je pense que sur le plan formation,
on propose toutes les formations possibles,
il y a des gens qui ne demandent pas. Il y
en a qui en demandaient pas mal. On dit
qu’au début il faut faire au moins la for-
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mation IRP [instance représentative du per-
sonnel], et nous ce qu’on incite les gens à
faire, c’est les formations sur la communi-
cation. Il y a des gens, je n’ai jamais réussi
à les envoyer. Je ne peux pas envoyer des
gens de force en communication parce
qu’ils n’ont pas envie de s’exprimer ! Alors
que ceux qui y vont, ils reviennent à
chaque fois enchantés et ils seraient rede-
mandeurs. Il y a 25 ans, on n’avait que des
formations syndicales, le CREDES n’existait
pas. On ne faisait que de la formation syn-
dicale, c’était purement syndical. Vraiment
le rôle du délégué, le CE, ce qu’était une
organisation syndicale, mais on n’avait
pas de formations à l’expression écrite,
expression orale, enfin toutes les forma-
tions qui sont là. Cela a bien évolué. 

L’appropriation des activités d’élus de
comité d’entreprise n’apparaît pas
comme difficile pour ceux qui ont déjà des
compétences en comptabilité, en écrits
professionnels, des compétences sociales,
du fait de leur métier : selon leur métier et
leur formation initiale, les élus ne sont pas
tous armés de la même façon. 

I – Et vous le cahier de compte vous a été
expliqué ?
E8 – Non. Parce que j’ai travaillé 12 ans
dans une banque, donc ce n’était pas un
problème pour moi.

Il existe très peu d’accompagnement, de
tutorat pour les nouveaux élus, du moins
considérés comme tel. En effet, les anciens
apportent tout de même un soutien, au fil
du mandat : les nouveaux apprennent au
fur et à mesure, en interrogeant les plus
expérimentés quand ils ont des questions.

I – Est ce que vous avez rencontré des dif-
ficultés au début ?  

E15 – Moi, personnellement oui. Parce
que je ne savais du tout ce que c’était :
travailler en équipe, par où commencer,
par quoi ? Je sais que j’ai été beaucoup
aidée par la personne, une fille qui était
du CE avant, qui est passée DP, elle m’a
beaucoup orientée pour la trésorerie, la
compta, c’était des trucs comme les
remises de banque, comment elle procé-
dait, tout ça, qui ont peut être changé
maintenant. Mais c’est vrai que j’ai eu de
l’aide. Au début, je ne savais pas du tout
où j’allais et j’ai eu l’aide d’une ancienne
membre du CE. 

E9 – Je crois que dans une entreprise
comme la notre, il y a eu un passé de
longue date d’organisation, qui fait qu’on
ne se retrouve pas tout seul du jour au len-
demain. Il n’y a pas un changement,
lorsque se profilent les élections, nous on
a à peu près 30 élus en tout actuellement,
on sait qu’on va peut-être en avoir 4, 5, 6
qui vont arrêter, bon j’espère qu’il y en
aura 4, 5 ou 6 qui viendront, il y aura
quand même des gens derrière qui
peuvent aider, notamment des gens qui
ont pas mal de responsabilités… J’ai
bénéficié de ça.

E13a – Vous me donnez des directives,
non c’est pas du tout pour me rabaisser,
mais elles [E13b et E13c] me donnent une
direction, elles me donnent des directives
« tu vois, nous on fait ça comme ça, et
puis tu verras cela passera mieux ». 
I – Et donc comment cela s’est passé au tout
début quand vous êtes arrivées au CE ?
E13b – On a regardé les anciens faire, on
a recopié. 
E13c – Cela s’est enchaîné comme ça. 
E13b – Après ils nous ont dit « Tiens toi,
tu vas faire ça ».

30 Devenir membre du comité d’entreprise Edition ARFTLV

43498_Repere68.qxd  28/05/07  13:31  Page 30



E13c – En arrivant c’est les plus anciens
qui nous ont appris, maintenant c’est nous
les plus anciennes. 
E13b – La transition c’est très bien faite,
on voulait prendre leur place. 
E13a – Vous avez appris ce que j’ap-
prends. 
E13b – Bien sûr on a fait des stages, des
formations. C’était en tant que DP. Mais
en fait, c’est en discutant, qu’on sait
comment cela se passe. 
I – C’est comme ça que cela se passe
aujourd’hui aussi ?
E13a – Oui, j’apprends. Elles ont appris,
maintenant elles m’apprennent. 

Des réunions préparatoires aux réunions
de comité d’entreprise avec la direction,
permettent cette interrogation des plus
anciens et l’appropriation des thèmes
traités pour les nouveaux élus. Cela peut
aussi faciliter la cohésion de l’équipe.

I – Et là entre des anciens comme vous et des
nouveaux qui arrivent, comment cela se
passe, est-ce qu’il y a un briefing au début ?
E6 – On fait toujours des pré-réunions
avant les réunions du CE 
I – Il n’y a pas quelque chose de particu-
lier qui se passe quand il y a un nouveau
qui arrive au comité d’entreprise ?
E6 – On fait une réunion, nous tous
ensemble. On leur explique. 

Parfois, le premier mandat des per-
sonnes intégrant des équipes déjà structu-
rées se résume à de l’observation. 

E3 – J'ai fait un premier mandat en obs-
ervation, pour voir comment ça fonction-
nait. C'est un gros truc le comité d'entre-
prise, les élus d’avant étaient des gens très
connus dans l'association.

I – En fait pour vraiment prendre en
compte tout le fonctionnement vous avez
eu un mandat d’observation ?
E3 – Oui, avant de foncer, voir d'abord
comment on peut fonctionner. On ne peut
pas se retrouver avec un poste à respon-
sabilité comme ça. Non, il faut com-
prendre d'abord le plan syndical,
comment on fonctionne avec tous les
enjeux de l'association, comprendre les
logiques des budgets, l'évolution sur plu-
sieurs années, ...

I – Comment s’est passée votre prise de
connaissance du travail du CE, est-ce que
les anciens…
E17 – L’observation. C’est dans mon
caractère, ce n’est pas dans mon style de
me lancer comme ça, j’aime bien avoir un
temps où j’observe, je vois et puis après
j’entre en action, je suis quelqu’un peut-
être un peu diesel. J’ai laissé passer plus
d’un an à observer, à être avec la col-
lègue qui était secrétaire puisque j’étais
secrétaire adjointe, d’être avec elle, d’être
un peu en binôme avec elle, à être là pour
l’aider, pour réfléchir ensemble mais je lui
laissais l’initiative pour voir comment ça
tourne. C’est pareil dans les réunions avec
l’employeur, j’ai dû laisser passer prati-
quement 2 ou 3 réunions où je n’ai fait
qu’écouter parce que c’est difficile d’inter-
venir quand je ne connaissais pas le sujet.
C’est une année d’observation qui m’a
permis de savoir.

Un accompagnement plus développé se
fait tout de même pour les élus occupant
les fonctions de trésorier, et dans une
moindre mesure, de secrétaire du comité
d’entreprise. L’ancien resté au comité
d’entreprise explique au nouveau. 
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E1 – Il n’y a qu’au niveau trésorerie
quand même, on tient au courant le
suivant, comment on a géré, ce qui reste
en suspend, ce qui est en train de se faire,
ce qui s’est fait. Cela dure huit jours, pas
huit jours plein mais enfin pendant une
période pour pouvoir l’informer et puis
automatiquement on prend le Grand Livre
et on regarde.

E14 – Grâce à la personne qui était avant
à ma place qui faisait la comptabilité, qui
m’a offert un petit apprentissage je dirais
comme ça sur le tas et j’ai tout compris. Il
m’a expliqué, je dirais, en une ou deux
heures à peu près et puis par la suite dès
que j’avais un souci j’allais le voir. Il m’a
expliqué ce qu’il fallait que je fasse et puis
cela m’a pris je dirais un mois et demi à
peu près. 

Les élus se souviennent vaguement
comment la transmission s’est passée pour
eux, mais sont plus explicites quand on
leur demande comment cela se passe ou
se passerait maintenant avec de nouveaux
élus. Un briefing est en général effectué
pour les nouveaux membres du comité
d’entreprise. Cela permet de prendre
connaissance des missions des représen-
tants des salariés, de s’organiser, de se
répartir dans les différentes commissions
du comité d’entreprise.
Les syndicats jouent souvent un rôle dans
cette situation bien que « la raréfaction
des syndiqués rend la relève d’autant plus
problématique et elle handicape le trans-
fert vers des catégories nouvelles de sala-
riés. »14.

I – Est-ce qu’on peut revenir aux débuts de
votre mandat ? Est-ce qu’il y a eu une
transition entre votre prédécesseur et vous ? 

E5 – Non. 
I – Non, il n’y a rien eu ?
E5 – Par contre, avec la déléguée syndi-
cale, quand tous les deux ans il y a des
élections, quand il y a des nouveaux qui
arrivent elle fait un topo en expliquant le
rôle du DP, le rôle du CE, pendant environ
deux heures. En donnant justement les
heures de délégations, les fréquences…
I – Une information de deux heures. C’est
la DS qui fait ça ?
E5 – Oui, et après on décide qui fait quoi.
Chacun dit ce qu’il a envie de faire : aller
dans le groupe animation, dans le groupe
culture, dans le groupe suivi des
comptes…

E9 – C’est vrai que quand il y a des nou-
veaux il faut rappeler le fonctionnement.
Même pour les anciens, qui sont depuis
très longtemps au CE. Juste une chose
quand même : quand on a des nouveaux,
DP, CE, CHSCT, nous on les envoie une
demi-journée avec les délégués syndicaux
pour leur expliquer comment ça marche.
Parce que cela va du simple truc :
comment remplir un bon de délégation ?
Jusqu’à : comment cela se passe les
réunions avec la direction ? Comment cela
fonctionne entre nous ? On prend à peu
près quatre heures pour expliquer un peu
comment ça marche, parce que les gens
ne savent pas. C’est un minimum et puis
après à eux de poser des questions. 

Un des moyens utilisés pour préparer la
transition est d’impliquer les suppléants
qui deviendront peut-être titulaires par la
suite.

14. Christian DUFOUR et Adelheid HEGE, ibidem
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E2 – En fait, il y a deux suppléantes qui
travaillent ici et qui peuvent se dégager un
peu de temps donc nous au niveau crédit
de délégation, on leur a donné un peu de
temps, à peu près une moyenne de cinq
heures, pour qu’elles puissent venir nous
aider et peut être aussi pour préparer la
relève. De toute façon, c’est bien de les
impliquer un peu plus dans la vie du CE.
[…] On préférait impliquer les suppléants
maintenant puisqu’à terme si un jour on
veut arrêter ou en cas de coup dur, si une
de nous est arrêtée…

IV. L’APPRENTISSAGE DU « MÉTIER »
D’ÉLU DE COMITÉ D’ENTREPRISE

Pour ceux qui ont l’habitude et le goût de
lire, des ouvrages peuvent aider au
départ à cerner l’ensemble des missions
du comité d’entreprise. Et à l’heure des
nouvelles technologies, certains privilégient
les informations trouvées sur Internet,
même si les élus considèrent que cela n’est
pas suffisant. La formation est un outil
indispensable à l’apprentissage du «
métier » d’élu de comité d’entreprise.

E15 – Je suis allée voir un petit peu, pia-
noter sur Internet, savoir quel était le rôle
réellement d’un membre du CE. 
I – Pour en savoir un peu plus sur le CE ? 
E15 – Comme j’étais trésorière tout ça,
savoir un petit peu le rôle, mais juste
comme ça, je n’ai pas approfondi les
choses.

E9 – On nous donnait des petits bouquins
sur le rôle du délégué du personnel. Ce
sont des choses qu’on fait moins mainte-
nant. Déjà ça permettait de découvrir, et
puis après, tu découvres dans l’équipe
quand tu as fait deux ou trois mois. Surtout

en délégué du personnel ce n’est pas trop
compliqué, on essaye de comprendre le
rôle, recueillir les revendications, les poser,
les défendre, c’est principalement ça.
Quand tu es au CE, c’est quand même
beaucoup plus compliqué, si tu veux com-
prendre un peu les comités d’entreprise,
cela passe par de la formation.

Même si nous avons vu que les élus décla-
raient disposer de documents synthétique
sur les missions des élus, lors des entre-
tiens, il s’est avéré moins évident que de
tels documents existaient vraiment.
Ainsi, les cas de documents écrits internes
au comité d’entreprise, de guide du
nouveau membre permettant aux élus de
s’approprier leur mission sont rares : ils
peuvent concerner le rôle des différentes
instances représentatives du personnel, la
composition du comité d’entreprise, les
œuvres sociales. Et lorsque cela est mis en
place, c’est aussi une occasion pour les
élus de mettre à plat leurs connaissances,
leur organisation. Un seul des comités
d’entreprise rencontrés nous a réellement
parlé d’un tel outil. Ce document à l’ori-
gine destiné à informer les salariés s’est
révélé tout aussi utile pour les élus.

E17 – C’est tout nouveau parce qu’on
n’avait jamais mis par écrit ce qu’on
faisait. D’une part on a fait une présenta-
tion de la composition du CE, quelles sont
nos ressources, les noms des gens qui sont
élus, leur fonction… C’est quelque chose
qu’on a fait en janvier. Et puis on a fait une
partie sur le rôle politique de la délégation
unique, la délégation du personnel, le CE
et après les œuvres sociales… Il faut que
cela soit retravaillé dans la présentation
mais cela permet de dire comment cela se
passe, que ce ne sont pas des réunions où
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on se tape sur le ventre, ce ne sont pas des
réunions informelles, ce sont des réunions
qui sont importantes, qui sont obligatoires,
et qui sont justement très formalisées, on ne
part pas dans tous les sens. Ce n’est pas
interdit aussi d’expliquer cela aux gens. Et
nous aussi en travaillant sur ce document,
ça aussi clarifié les choses et notamment
pour les nouveaux qui sont arrivés. Ca
permet que les anciens se repositionnent
bien et que les nouveaux prennent ce qu’il
y a à prendre. C’est un bon outil qui est mis
normalement à disposition des nouveaux
salariés qui le veulent mais c’est aussi un
outil qui fait que l’on s’est reposé les
bonnes questions, au sein du CE, cela nous
a permis de bien revérifier notre position.
[…] Expliquer qu’elle est la différence entre
les DP et le CE parce que dès qu’on est en
réunion, on les entend tous dire « les DP
sont en réunion » mais il y a la partie CE.
Et c’est vrai que tant qu’on n’a pas été élu,
c’est difficile de faire la différence entre les
deux. Cela a permis de clarifier tout ça
avec des phrases toutes simples sans partir
dans les grands laïus pour que ça soit plus
facile pour tout le monde. 

V. LA COMMUNICATION 
DU COMITÉ D’ENTREPRISE

Certains ont mis en place des perma-
nences et des tableaux d’affichage afin
de faciliter le lien avec les salariés.

E15 – Les gens peuvent venir nous
demander un renseignement, et on a le
système de panneau d’affichage, où on
affiche au jour le jour. 

D’autres modes de communication
peuvent être utilisés : les messageries
électroniques, l’intranet.

E17 – On a une messagerie électronique,
on est en réseau au niveau de X et on a
une messagerie avec laquelle on peut s’a-
dresser à l’ensemble des salariés.
Maintenant les documents on peut les
scanner et les envoyer aux salariés alors
qu’avant non, c’était simplement un
système de messagerie. Mis à part le per-
sonnel d’entretien qui n’est pas outillé en
informatique donc il ne faut pas les
oublier. Sinon l’ensemble des salariés a un
poste informatique à lui et un mot de
passe, ils accèdent à toutes les informa-
tions sur les activités que l’on fait, on a
dessus le dernier compte rendu de
réunions, on présente ce qu’on fait avec le
CREDES, par exemple sur la billetterie des
choses comme ça. Et en plus on a un
panneau d’affichage. Ils sont au courant
de tout. A l’air de la communication j’ai
l’impression que plus on a d’outils et moins
on communique, c’est compliqué. J’ai fait
un message pour expliquer un peu le fonc-
tionnement de la billetterie au niveau du
CREDES et notamment les fameux specta-
cles avec lesquels on pouvait avoir des
tarifs intéressants, et quelque jours après
on me demandait la même chose. J’ai dit
« tu as lu les messages », « ah oui ». C’est
difficile la communication. 

E10 – On a Intranet, où on a des infor-
mations collectives. Il y a l’organisation du
CE, tous les procès verbaux, le quotidien
du CE, tout ce qui est commission, le
CHSCT, les DP, tout est consultable, pour
les salariés. En général, à X, on n’a plus
de papier. 

L’activité de représentant du personnel est
enrichissante car elle permet de rencon-
trer et d’être au contact avec les salariés,
la direction et des personnes extérieures.

34 Devenir membre du comité d’entreprise Edition ARFTLV

43498_Repere68.qxd  28/05/07  13:31  Page 34



E15 – Il y a de bons côtés aussi, c’est
quand même intéressant un CE. On
touche à tout. On connaît beaucoup de
gens, on a des contacts à l’extérieur, et
puis quelque part par rapport à un
employé ordinaire, on a plus de contacts
avec la direction. Ca permet d’y aller
direct. On sait très bien qu’en tant que
membre du CE, si on a un gros problème
ou un souci, on va voir la direction qui est
le président du CE et puis le contact est
tout de suite établi. C’est un petit plus. Et
puis quand on travaille dans une bonne
équipe CE, c’est encore mieux. 

La communication, les relations diverses
que peut avoir un élu ont une place
importante au sein d’un comité d’entre-
prise.

D’ailleurs, outre les compétences « ges-
tionnaires » et « d’intervention écono-
mique », le troisième domaine de com-
pétences développé par les élus de comité
d’entreprise est d’ordre relationnel15.

« La fonction centrale des élus de comité
d’entreprise réside dans une action de
représentation au quotidien impliquant une
continuité du travail représentatif et des
contacts quasi permanents avec les salariés.
L’efficacité représentative ne se limite pas à
l’usage des attributions formelles et spéciali-
sées (donc techniques) mais implique
d’abord et avant tout une capacité à assurer
des liens forts avec les salariés. Les élus sont
appelés à entretenir des relations étroites,
mais aussi complexes avec les salariés.
Complexes car elles sont régulièrement sou-
mises aux urnes et ne sont jamais complète-
ment gagnées ni stabilisées. La confiance
des salariés se gagne tous les jours, pas seu-
lement lors des campagnes électorales. »16.

« L’autre pôle relationnel central pour les
élus et non des moindres est constitué par
la direction. Fortement hétérogènes, ces
relations peuvent s’apparenter à une
réelle pratique de concertation et de
négociation, mais elles peuvent également
induire une obligation des élus à rappeler
quotidiennement leur légitimité pour tenter
de construire les bases minimales du dia-
logue social. »17;

Les comités d’entreprise que nous avons
rencontré ont évoqué ces relations avec la
direction mais en la limitant bien souvent
aux réunions, aux informations et aux
consultations obligatoires. 

VI. QUALITÉS, COMPÉTENCES 
ET SAVOIR-FAIRE D’UN ÉLU 
DE COMITÉ D’ENTREPRISE

1. Les qualités requises d’un
mandat au comité d’entreprise

Au-delà des rôles et compétences des
représentants du personnel, nous allons
maintenant faire un tour d’horizon des
qualités qui semblent indispensables à
l’élu de comité d’entreprise.

Selon les élus interrogés, plusieurs com-
pétences et qualités sont requises pour
exercer un mandat. Les deux les plus
citées sont la diplomatie et l’écoute.

E16 – Il faut être à l’écoute des gens, il
faut être diplomate, très diplomate, savoir
faire passer des messages, savoir discuter
avec la direction, il faut surtout être très
diplomate, je pense. 
15. Cécile GUILLAUME et Brigitte MOURET, ibidem, p.51.
16. Ibidem, p.49.
17. Ibidem.
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Savoir être à l’écoute de ses collègues,
moi je le ressens moins parce que je suis
dans les bureaux, mais je sais que dans
l’atelier tout le monde émet des plaintes si
en retour ils n’ont pas de réponses atten-
dues, là cela promet des commentaires.
Cela ne se passe pas facilement. Mais ça
doit être le cas dans tous les CE, je
suppose. 

Sont ensuite cités le sens de l’organisa-
tion, la rigueur, qui semblent indispensa-
bles pour être élu de comité d’entreprise.

I – A votre avis quelles sont les compé-
tences qu’il faut avoir pour être élu de CE ?
E12 – Je pense l’organisation surtout, l’or-
ganisation, la rigueur, je pense qu’il faut
avoir aussi des idées, des personnes créa-
tives, parce que ça touche un peu à tous les
domaines, aussi bien les voyages que l’or-
ganisation de l’arbre de Noël, donc ce sont
vraiment des domaines différents. Donc oui
organisation, rigueur, choix des activités.

La patience et le fait de savoir prendre du
recul sont également des éléments
indispensables :

E17 – Je crois qu’il ne faut pas qu’il ait
d’ambition personnelle, parce que là il va
tomber de haut parce que je crois qu’on
est plus cassé que valorisé, on se rappelle
surtout de ce qui ne va pas bien. Ce qui
fonctionne bien on a tendance à l’oublier
parce que cela devient quelque chose de
dû. Il y a des moments c’est difficile, c’est
démoralisant, cela n’avance pas comme
on veut, on croit avoir fait de bons choix
et on s’aperçoit que ce n’est pas toujours
les meilleurs. Je crois que ce sont des rôles
qui peuvent user, surtout quand on est en
relation avec des gens compliqués, dans

la relation humaine on aurait tendance
des fois à se démobiliser, parce qu’on s’a-
perçoit que même avec la personne qui
est là en ce moment, on s’aperçoit qu’il y
a des questions qui ont été mises à l’ordre
du jour il y a 1 an, puis on n’a pas de
réponses, alors ce n’est pas ni oui ni non,
c’est pas de réponse, et on repose la
question. Il faut tenir, la reposer. Et tu y
vas avec du culot en face, la note de
service depuis le mois de mars, elle est
faite mais pas affichée et on est au mois
d’octobre. Il faut reposer la question, il
faut redemander… 
I – Cela demande d’être patient.
E17 – Oui, cela demande de la patience,
du calme, d’essayer d’enlever ce côté
émotionnel, essayer de prendre du recul
par rapport à ça. C’est difficile de faire la
part des choses on va dire. 

Pour certains, gérer un comité d’entre-
prise ne demande pas de compétences
particulières : cela revient à une « gestion
familiale ».

I – Et à votre avis, quelles sont les compé-
tences et qualités requises pour exercer un
mandat de trésorier ?
E1 – Les compétences je n’en vois pas, je
pense que l’on peut faire naturellement
tous les jours quand on a quand même
une famille, on gère l’argent qui nous
appartient donc il faut faire attention.

D’autres compétences ont également été
évoquées mais plus rarement : la tolé-
rance, être disponible, être volontaire,
savoir communiquer…
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2. Les compétences et savoir-faire
développés dans l’exercice 
de mandat d’élu

Après avoir regardé quelles compétences
et qualités semblent nécessaires au
mandat d’un élu de comité d’entreprise,
regardons maintenant quelles sont celles
que les élus de comité d’entreprise disent
avoir développées dans l’exercice de
leur mandat.
C’est tout d’abord la communication,
l’expression orale, l’aisance dans les dis-
cussions que les élus évoquent.

E9 – Je me rappelle toujours le jour où on
m’a demandé d’être délégué du per-
sonnel suppléant, je ne voulais pas : « je
dirais jamais rien devant la direction »,
maintenant c’est fini, j’avoue que j’ai bien
changé depuis. On apprend aussi dans la
communication, à savoir s’exprimer,
animer aussi un groupe, parce qu’en tant
que responsable de CE et un peu de la
section syndicale, je fais même l’anima-
teur, tu vois hier matin une réunion de 20
élus cela s’anime pas comme ça, j’ai
appris petit à petit, c’est vrai que les diffé-
rentes formations qu’on a pu faire ont
bien servies. Oui, j’ai acquis des compé-
tences d’animateur, de relationnel avec la
direction, avec les gens.

Les élus de comités d’entreprise ont aussi
appris à être plus ouverts, être à l’é-
coute, être plus tolérants.

D’autres ont développé des compétences
en comptabilité du fait d’être trésorier. 

I – Vous avez développé des compé-
tences… 
E14 – Oui, parce que je n’avais jamais
fait de comptabilité et je suis trésorière
donc grâce à la personne qui était avant
à ma place qui faisait la comptabilité, qui
m’a offert un petit apprentissage comme
ça sur le tas, j’ai tout compris. J’ai vu un
peu comment cela marche et bien que
cela ne soit pas une grosse responsabilité
c’est quand même une responsabilité suf-
fisante. Bien que cela ne soit pas une
grosse comptabilité, il faut quand même
avoir un suivi sinon on est vite perdu.
Sinon, je dirais que cela sert toujours plus
ou moins à s’exprimer, à s’ouvrir. 

Enfin, certains ont également développé
des compétences en droit du travail :

E2 – Moi, c’est plus au niveau du droit, de
la législation, avec mon collègue qui est
suppléant aujourd’hui mais qui était titu-
laire l’année dernière. Il maîtrise assez
bien là dessus, donc on a un rôle plus au
niveau de la législation, droit du travail,
donc on arrive à avoir des connaissances,
des choses plus pointues sur l’application
des textes, l’interprétation, il faut se
pencher, lire des choses après ce sont des
choses plus ou moins compliquées.
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Le CREDES, dans le cadre du projet
ETAPE, conduit au titre du programme d’i-
nitiative communautaire EQUAL, a sou-
haité s’interroger sur la question du trans-
fert des savoirs et des compétences entre
élus de comités d’entreprise de la région
Poitou-Charentes.

Les comités d’entreprise ont un rôle
important à jouer en ce qui concerne
l’emploi. En effet, ils ont notamment un
droit d’information sur l’évolution de l’em-
ploi et en particulier sur les projets de
compression des effectifs.
Ce domaine complexe nécessite un savoir et
un savoir-faire que les élus acquièrent au fil
du temps. Cependant, les représentants du
personnel sont susceptibles de changer tous
les quatre ans (ou moins par dérogation),
ainsi se pose la question du transfert des
connaissances et compétences, dévelop-
pées pendant un mandat, aux nouveaux
élus. Cette transmission est importante pour
éviter la rupture du dialogue social entre
employeur et représentants du personnel.

Les changements au sein des instances
représentatives du personnel, pouvant
être fréquents, entraînent des difficultés
concernant la prise en compte des ques-
tions d’emploi et notamment des publics
discriminés face à l’emploi. D’ailleurs, les
jeunes et les femmes qui sont plus souvent
que les autres au chômage, sont égale-
ment moins présents parmi les instances
représentatives du personnel.

Ainsi, nous avons souhaité étudier la situa-
tion des élus de comités d’entreprise à
travers leur parcours et les périodes de
transition entre équipe de représentants du

personnel, en élargissant la question du
transfert et des transmissions des savoirs et
savoir-faire à l’ensemble de leur mission.

Le CREDES a donc réalisé, fin 2005, une
étude avec deux approches : une quali-
tative et une quantitative.
18 entretiens ont ainsi été réalisés auprès
de représentants du personnel afin d’avoir
une vue d’ensemble des missions et des
parcours des élus du personnel et 90
questionnaires ont abordé la question de
l’organisation et la composition des
comités d’entreprise.

Les élus disent être devenus représentants
du personnel un peu par hasard, lorsque
des collègues leur ont proposé de s’inscrire
sur une liste de candidat. Les candidats
sont en général peu nombreux. Ainsi, la
représentation équilibrée de toutes les caté-
gories de personnel, des femmes comme
des hommes, des jeunes et des moins
jeunes, n’est pas une question primordiale.
Quand ils se présentent aux élections, les
représentants du personnel ne connaissent
pas, en général, l’étendue des missions
qui leur incombent : ils n’ont qu’une vision
parcellaire de leur mission. 
Les motivations déclenchant la candida-
ture aux instances représentatives du per-
sonnel sont diverses. Le plus souvent, les
élus avaient au départ envie d’en savoir
plus sur le fonctionnement de l’entre-
prise, alors que d’autres souhaitent
défendre les intérêts des salariés.
En revanche, ce sont les activités sociales,
culturelles et sportives qui sont évoquées
pour leur motivation à rester élu du per-
sonnel. L’aspect gestion des loisirs et de la
culture semble le plus stimulant pour les élus.
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Ce qui touche au rôle économique formel de
l’élu de comité d’entreprise est en général
assez bien consigné que ce soit les ordres du
jour, les procès-verbaux de réunion ou les
comptes du comité d’entreprise.
Si certains élus disent disposer de docu-
ments synthétiques récapitulant les mis-
sions d’un élu de comité d’entreprise, cela
est d’autant plus fréquent lorsqu’une
organisation syndicale est présente dans
l’entreprise. Appartenant ou non à une
organisation syndicale, les représentants
du personnel les identifient comme un
lieu ressources. Parmi les entreprises nous
ayant répondu, on constate que des orga-
nisations syndicales sont présentes dans
deux-tiers des cas.

Nous avons vu qu’un élu de comité d’en-
treprise développe trois champs de com-
pétences :
• Des compétences gestionnaires liées aux
activités sociales, culturelles et sportives
• Des compétences d’intervention écono-
mique via l’information et la consultation
obligatoire du comité d’entreprise
• Des compétences relationnelles qui sont
de différentes natures : 
- relation de service aux salariés
- relation avec la direction : recherche de
compromis
- relation avec les organisations syndi-
cales en présence dans l’entreprise.

D’ailleurs, les qualités relationnelles : la
diplomatie, l’écoute, la communication…
sont des qualités très largement citées par les
représentants du personnel comme faisant
partie des qualités requises et des qualités
qu’ils ont développées lors de leur mandat.
Une autre relation importante s’installe
entre les élus à travers le travail en équipe.
Souvent, les représentants du personnel ne
s’investissent pas autant qu’ils le souhaitent
dans leurs missions. La difficulté première

des élus de comités d’entreprise est rela-
tive au temps. Soit ils ne réussissent pas à
prendre l’intégralité de leurs heures de
délégation car personne ne les remplace
sur leur poste de travail, et sont donc mis
en difficulté quand ils reviennent à leur
poste ou alors cela les empêche d’évoluer
dans leur métier ; soit ils ne disposent pas
de suffisamment d’heures pour faire tout
ce qu’ils souhaiteraient mettre en place au
sein du comité d’entreprise.
Une autre difficulté importante porte sur
le manque d’effectif au sein des repré-
sentants du personnel, en effet, entre le
peu de candidat et les démissions (selon
notre échantillon un cinquième des
membres ont démissionnés depuis les der-
nières élections), ceux qui sont élus ont
fort à faire. Du coup, certains élus se
contentent de ce que leur donne la direc-
tion sans chercher à aller plus loin.

Les critiques des salariés sont également un
élément qui complique la tâche des élus. En
effet, il est difficile de contenter tout le monde.
En outre, les élus constatent également que
les salariés sont de plus en plus individua-
listes. Cela les décourage donc dans leur
mission qui est sensée être collective.
Cette difficulté de relation avec les salariés
est particulièrement bien expliquée par
Cécile GUILLAUME et Brigitte MOURET.
«Les efforts déployés par les élus pour
maintenir la proximité de l’action représen-
tative avec l’acte de travail quotidien et
avec l’ensemble des salariés. Les élus ont le
souci d’établir un véritable mode d’échange
avec les salariés, de les informer pas seule-
ment pour transmettre les informations mais
pour établir le dialogue. Pourtant, c’est
aussi la relation aux salariés qui est
évoquée au rang des premières difficultés
du « métier » d’élu : difficulté à communi-
quer, à faire comprendre le fonctionnement
du comité, la nature de son rôle (notamment
économique), fréquent sentiment d’ingrati-
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tude des salariés… Régulièrement soumis
aux urnes, le lien aux salariés n’est jamais
complètement gagné ni stabilisé. Bien
souvent il se gagne sur le pôle des activités
sociales et culturelles, et notamment sur
des réponses à des demandes indivi-
duelles, alors que la professionnalisation
des élus se joue avant tout sur la capacité
à construire un projet politique et à investir
le rôle économique du comité, tout en
maintenant une « capacité représentative
quotidienne ». Les activités socioculturelles,
qui sont parfois dévalorisées par les élus ont
de ce point de vue un caractère éminem-
ment stratégique pour gagner les élections
ou pour ne pas les perdre. Si elles donnent
effectivement une assise aux élus, elles les
condamnent aussi à répondre à la demande
des salariés faute de ne pas être réélus. Par
ailleurs, les salariés s’intéressent peu à la
dimension syndicale du rôle des comités
d’entreprise. Ils sont davantage centrés sur
les avantages individuels que sur les dimen-
sions collectives et tant que l’entreprise est en
bonne santé, les demandes portent plus sur
les activités socioculturelles que sur les
aspects économiques. Par contre, dans le
cas de difficulté ou d’inquiétude quand à la
situation économique et sociale, les
demandes portent sur l’information, mais là
aussi dans la crainte du licenciement. Ce
faible intérêt est à relier au fait que les sala-
riés ne connaissent pas le rôle économique
du comité : ils ne savent pas, par exemple
que le comité doit être informé et consulté
sur la marche générale de l’entreprise ; qu’il
peut utiliser l’expertise ou son droit d’alerte.
Pour la majorité des salariés, le comité est
assimilé avant tout au domaine socioculturel.
C’est au moment où l’entreprise a des diffi-
cultés économiques que les salariés devien-
nent plus exigeants sur le rôle économique
du comité, cette exigence étant proportion-
nelle aux inquiétudes quant à l’emploi. Mais
là non plus le rôle du comité n’est pas tou-
jours bien connu des salariés, qui ont ten-

dance à centrer leur questionnement sur leur
propre situation.18» .

Le travail de représentant du personnel
peut être considéré comme un véritable
métier qui passe par une dynamique de
professionnalisation à travers une dyna-
mique identitaire. 
C’est d’ailleurs ce qu’expriment Cécile
GUILLAUME et Brigitte MOURET : « l’ex-
périence identitaire des élus est intrinsè-
quement liée à une dynamique d’acquisi-
tion et de construction de savoirs et savoir-
faire en action, au-delà du périmètre strict
des attributions réglementaires. […] Le
registre du « faire » est tout à fait central
pour comprendre le sens de l’investisse-
ment des élus. L’action est indissociable de
l’apprentissage du métier, elle fonctionne
comme une série d’épreuves successives
avec son lot d’échecs, d’angoisses de frus-
trations et de réussites. Elle structure l’ex-
périence et l’acquisition de compétences.

Si l’expérience identitaire se construit
dans l’acquisition de compétences et dans
l’action, elle est également adossée à un
corpus de valeurs repérables dans le
champ des activités proposées aux sala-
riés. De manière générale, la valeur
phare présente dans les discours des élus
est celle de la solidarité. »19.

En outre, le rôle et les missions d’élu de
comité d’entreprise peuvent être consi-
dérés pour certains comme une alterna-
tive à leur métier de base : « l’intérêt du
travail représentatif de terrain, sa diversité,
l’ouverture relationnelle, l’autonomie, le
sentiment d’utilité et la reconnaissance qu’il
procure conduisent certains élus (et man-
datés) à identifier l’activité représentative
comme un lieu proposant une offre de qua-
lification et éventuellement un parcours
professionnel. »20. 
18. Cécile GUILLAUME et Brigitte MOURET, ibidem, p.59-60.
19. Cécile GUILLAUME et Brigitte MOURET, ibidem, p.56.
20. Ibidem, p. 61-62.
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Les représentants du personnel dévelop-
pent donc de nombreuses compétences
dans le cadre de leur mission.

D’ailleurs, des expérimentations de plus
en plus nombreuses se développent pour
aider et permettre à des représentants du
personnel de transformer leur expérience
acquise lors de ces activités, que l’on peut
apparenter à une activité associative
bénévole, en certification (diplôme, titre
ou certificat de qualification) reconnue
grâce à un parcours de VAE (validation
des acquis de l’expérience). 
Ainsi, les activités au sein des représen-
tants du personnel peuvent permettre à
certains d’obtenir une certification leur
permettant de se réorienter vers des pro-
fessions auxquelles ils n’auraient pas eu
accès auparavant par exemple sur les
métiers liés :
• aux ressources humaines
• à la gestion administrative
• à la comptabilité
• à la gestion d’entreprise, au manage-
ment
• à la médiation, à la communication.

Dans notre étude, nous avons constaté
que la transition entre équipes d’élus de
comité d’entreprise est rarement forma-
lisée voire inexistante. 
De la même façon, la transmission des
savoirs et savoir-faire ne se fait que
rarement et de façon informelle. Ainsi les
élus prennent connaissance de leur rôle à
travers des formations et demandent
parfois de l’aide d’expert extérieur à l’en-
treprise. Le mandat en tant que suppléant
est considéré par certains comme un
mandat d’observation afin de connaître
l’étendue des missions d’un élu et permet-
tant de prendre en charge un peu plus
concrètement des missions du comité
d’entreprise le mandat suivant.
Ainsi, les savoirs et savoir-faire déve-

loppés au cours d’un mandat par un élu
semble quitter le comité d’entreprise
avec la personne. Tout reste à réap-
prendre pour les nouveaux élus. 
Les thématiques comme l’emploi et les
compétences, notamment sur des théma-
tiques telles que les compressions des
effectifs et la gestion prévisionnelle des
emplois sont difficiles à cerner. Or, lorsque
les élus sont parfaitement informés, formés
et compétents sur ce thème, ils peuvent, en
lien avec la direction, permettre parfois de
limiter voire d’éviter des situations
humaines dramatiques.

Lorsqu’une personne quitte ses fonctions
d’élu, volontairement ou contraint dans
le cas d’une non-élection, il devient diffi-
cile de lui demander de transmettre ses
connaissances et ses compétences. Agir
au niveau de la transition paraît donc
compliqué, il est peut-être plus opportun
d’agir auprès des représentants du per-
sonnel nouvellement élus.
Ainsi, il est important que les élus de per-
sonnel disposent d’outils leur permettant
d’appréhender au mieux et le plus rapi-
dement possible leurs rôles et missions.
Le droit à la formation ainsi que la pos-
sibilité de recourir à des experts sont
deux outils qui existent déjà et qu’ils uti-
lisent plus ou moins selon les entreprises.

Le CREDES conscient des difficultés des
élus de comités d’entreprise pour maîtriser
l’ensemble de leur rôle souhaite proposer
des outils pratiques et synthétiques pour
les nouveaux élus comme pour les
anciens afin de leur donner une vision
générale de leurs missions. Ces outils
seraient donc un complément de la for-
mation pour appréhender le rôle d’élu.

Le CREDES a d’ores et déjà commencé à
travailler sur différents outils.
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Tout d’abord, il nous a semblé important
de réaliser un document synthétique sur
les différentes missions d’élu du comité
d’entreprise. En effet, les élus semblent
incapables de citer l’intégralité des
domaines de compétences qu’ils doivent
traiter. Il paraissait donc nécessaire de
leur proposer un tel document.

Conscient des difficultés à connaître leur
droit à l’information sur l’entreprise, le
CREDES a également réalisé un document
synthétique récapitulant l’ensemble des
documents que les élus de comités d’en-
treprise doivent avoir en leur possession.
Le cas échéant, ce document leur per-
mettra de savoir ce qu’ils sont en droit de
demander à leur employeur.

Ces deux premiers outils permettent de
synthétiser les sujets que les élus de
comités doivent traiter et à partir de quoi
ils doivent le faire. 

Il était également nécessaire de réaliser un
outil permettant de les aider au niveau de
leur fonctionnement. Ainsi, il a été décidé
de réaliser un exemple de règlement inté-
rieur du comité d’entreprise qui permet
de mettre à plat l’organisation et le fonc-
tionnement du comité d’entreprise. Nous
souhaitons donc inviter les comités d’en-
treprise à mettre en place un tel document
adapté au contexte de leur entreprise.

D’autres outils nous semblent indispen-
sables afin d’aider les nouveaux élus des
comités d’entreprise à prendre leurs fonc-
tions :
- un livret d’accueil du nouvel élu, permet
d’avoir d’emblée une vue d’ensemble du
rôle, de l’action d’un comité d’entreprise
et son fonctionnement pratique.
- Un plan de travail annuel pourrait être
proposé aux élus afin de les aider à struc-
turer tout au long de l’année les points
nécessaire à traiter et à mettre à l’ordre

du jour des réunions
- …

Ces différents outils pourraient être colla-
tionnés dans une « boîte à outils » de
l’élu de comité d’entreprise dans laquelle
il trouverait des informations sur l’en-
semble de ses missions.

En outre, pour permettre aux représen-
tants du personnel d’appréhender au
mieux les questions d’emploi notamment
des publics discriminés, le CREDES
propose trois formations aux élus de
comités d’entreprise intitulées :
- Agir pour l’égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes
- Favoriser la prise en charge des tra-
vailleurs handicapés par les instances
représentatives du personnel
- Agir face aux risques du vieillissement
des salariés
De plus, le CREDES a réalisé un travail
d’ingénierie de formation afin de pro-
poser à partir de 2007 de nouveaux
modules de formation :
- La gestion prévisionnelle des emplois et
des compétences
- Mettre en œuvre le Droit Individuel à la
Formation
Le CREDES dispose également d’autres
modules de formation, touchant de près
ou de loin aux questions d’emploi, qui
continueront à être proposés aux repré-
sentants du personnel :
- Prendre en charge le plan de formation
- Valider les acquis de l’expérience
- Comprendre et anticiper les délocalisa-
tions
- …

A travers l’ensemble de ces outils, le
CREDES espère contribuer à la « profes-
sionnalisation » des représentants du
personnel et ainsi leur permettre d’être
des interlocuteurs entendus et reconnus à
leur juste valeur au sein des entreprises.
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